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“, M. BIBAUD, Rédacteur:

eat ooCONDITIONS.
Le Prix de le Souscription atde"Ving, Scheling

jar année, lorique le Papier cat livré.à Montréal, od
avoyé à do Campagne par occasion ; el de V'iugé à

chelina et tesfrais, lorsqu'il.estenvoyé par la Poste,

yables de Six Mois cn Six.Mois,el d'acance.

: Ceuxqui veulent discontinuer de souscrire aonf 0-

igés d'en donner, avis un mois avant leur date échud

de pager en méme Lema leurs arrérages, autrement

sont censés conlinuer.d souscrire pour let viz mois
irane.

EER

PRIX DES AVERTISSEMENS. ;
Biz ligues et auilessois, première insertion, 2e. Od-—ct

chaque suivante, 144. oo ;

ix lignes et audessous, 3s.4d.—et chaque suizante, 10d.

Qudessus de dix lignes, 4d. par ligne, et chaque svi-
vante, Vd.

*,* Les avertisssemens non accompagnés d'ordres
rits, seront insérés jusqu'àce qu'ils soient contreman

éa, cl débités en cunséquence.

——_
4

AGENTS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN.|
Mn. Joseru T'annir,—Québec. }

"Isaac VaresTine, Ecover,—T'rois-Riviéres.

"A. Gacxèn, Ecuven,—Rivière du Loup.
E* Mn. L. Larnesience,—Maskinongé.

“44. H. Ouivien, Ecuven,—Berthier. ;

4# Mn. Ronent Lecavacrer,—L'Assomption.
Ma. AvcusTIN Venvais.—T'errebonne.

@ Ma. J. B Laviowerrs,—St Fustache.

LSMu. J. Hvorat Lacnoix,—Laprairie. i
à Mason \VriLsnexser.—Boucherville.

Mn. Louis G. Lavanie,—Verchères.

Joseru Desens, Ecuver.—Clambly.

Bexsanin Chernien, Fcoven,—St. Denis
Mr. H. ST, Germain,—Kingston, (11. caxapa.)
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Marchandises Nouvelles.
TTENDU de jour en jour, de Londres, par

A le Pomona,
. Un superbe Assortiment de Bonnets, Echarpes,

Dentelles, Soies, Satins, Jouaillerie, Crêpes, et au-
tres Marchandises à la dernière mode. LEVI

"Montréal, Rue St. Paul, No: 45. 21.16

RB J. E Dx. ANDREWS prévient ses amis et le pu-,
= blio qu'ayant laïssé le village de Berthier, il a

iF fixé sa résidence dans estte ville, No. 2, Rue St:

Joseph, Fauxbourg des Récolllets, pres du marché

     

 

i:

ME au foin, où il sc propose d'exercer sa profession. .
Il ne peut laisser le village de Berthier sans ex-

B® primer sa reconnaissance pour la bienveillance

M qu'il a éprouvée de la part de ses hubitans, durant

M un séjour de dix ans, et faire en particulier ses
temerciemens à quelques uns d'entr'eux, à l'amitié
desquels il se reconnait très redevable.

Montréal, 19 Mai, 1821.

A VENDRE.

NE MAISON à deux étages, et UN EM-
PLACEMENT, situés au Fauxbourg Sain

I Laurent, de la contenance de 50 pieds de front sur

MR Gl picds de profondeur, tenant par devant à la dite
> rue, d'un côté à la ruc St. Constant, d'autre rôté

et par derrière aux héritiers Durnesse. Tour
plus amples informations -'adresser à Mr, PIERRE
ROY, résidant au Fauxbourg St. Laurent,
Montréal, 25 Mai, 1821. xf.—~16
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Clopx à Lattes et à Bardcaux.
E Soussigné remercie les personnes qui ont bien
voulu lui accorder luur pratique, et prévient le

public qu’il aura constamment un sssortiment de
CLOUX à LATTES et à BARDEAUX,au plus
bus prix. .
On pourra en trouver chez lui, au Fauxbourg St.

aurent, à la première maison de la grande rue, à,
ruite,et chez Mr. Louis MA ncoux,rue St. l’aul,-
lo 144, au bas du Nouveau Marché.

PIERRE VINCENT.
Montréal, 26 Mai, 1821. s£—16

A VENDRE,

A CONSTITUTION DE RENTE,

OUZE EMPLACEMENS, rue Fortier, à la

|

9

Côte à Barron. La situntion de res Emplu-
:mens (d'où l'on a la vue sur la ville,) est on ne

Mit plus désirnble pour bâtir.
M4 Pour les Conditions s'adresser à
x AUSTIN CUVILLIER.

’ 15 3

 

  

  

  
  

   

  

  
  

 

 

44810 Mai, 1821.
SP AVIS.

M1 E Commerce fuit jusqu'ici en cette ville, sous
F4 le nom et raison de M. C. CuviLLier & Co.
Fa fait apres le 0, du cour ‘nt, par les soussignés,
us le noi de CuViLLiIER & CARTIER.

3 AUSTIN CUVILLIER,
- J. A. CARTIER,

Montréal, 28Avril, 1821.

De Gré-a-gré.
SPRITde la Jamatque.

. RUM’des Ties sous le vent.
Eav-de-Vio de Cognäe. Selde Livefpool,
Vin de Madère. Acier. ;
Vin d'Espagne. Poudre 3 Tirer.
Charbon de ‘Ferre, Hiüile d'Olive, Sc.&o.
Lu tout pour nrgant comptant ou d'un ‘Crédit: ally,

- M.'C. CUVILLIER § Co. E. tC,
8 Fivrier, 1821. 52.
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. :AQUEDUCS DE.MONTREAL:«:
‘I ES Propriétairgs f§licitent le publicVe 68 ue In Hoûr

àPtd'un wo d'hiver d'héméntse Inole
tansouvrages étaient'én étatdecontinuer. leur opération fans
lingeoption, pi aitloriches defiv jouceclinat;
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e ville
L'expériencen prouvéincontestablement, comme ifs
fijlent,tes nombreuxJan ges qu’on relire decet x ite)
sement, pat rapportdl sa 4e à [à commodité, d'à fu sécu-
rité, et surtout àmoyehsé 6€ facile qu'il fournit pour élefn-
ire promptement lé Teus “ducn‘ùeu d s'kxemples jartique
tiers dans les incendies qui ‘dansetre Wileve.

Ton i tous’ excepté
trois, ont comuience dansdes muisons,guiWélvient pas.ad-
provisionnécs d'eau pur'fa Compägnie, él auraieot probable
ment été éteints sons beauçoup de doromäge, s'il tn cit été
autrement. . , ak a .

Ces pertes tombent d'abord, il est vral, Jindétement sur Je.
resu. d'Assuratice, unis funlewent sur leg Rat

“Jén'üf"plus haut dégré, comme il parait evidemment par Ji.
.] Bhusee qui à déja eu lieu ‘dans le taux de l'assurance z de sort|
fue fes'pertes ocensinnnées par ln négligence desmoyens d
tdreté au pouvoir de chacun, sont réellement ‘une taxe di-
reêtesur toutes fes propriétés récilek et personnelles du pays.
U est aussi a craindre que ces pertes W’adgmentent, a

Moins qu’on us preñrie ler méyns de"les prévenir, vt 11Wy
à pas de meilleur préservatif contre le feu, qu'un boite prp
vision d’eau. se Co tt

Les Propriétaires seront prétsa introduire les tuyaux dans
les maisons, aurritôt que In terre sera dégelée.

18 Areril, 1321, 10
 

 

EN. AUGUSTE PASSAGE a l'honneurd'in-
former res élèves et le public, qu’il vient de

| changer de domicile, et que son Académie d'Armes
et de Musique, est maintenant dans le haut de la

{raison occupée par Mn. François Dunino, rue
Notre-Dame, No. 38.

Montréal, 28 Avril, 1621.
 

Changement ‘de Domicile:
@HARLES TURGEON, Arpenteur Juré, pro-

fite de cette voie pourfaire ses remercimens
à ces amis et au public en général, des faveurs qu'il

révient

de la Muison No. 143 voisine N. E. de Me. Ples-
ÿs Bellair, sur le Nouveau Marché, Rue St. Paul,
où il recevra avec reconnaissance, et exécutera avec
diligence tout ordres concernant sa dite profession.

Montréal, le 27 Avril, 1821. 12—xf.

+ AVERTISSEMENT.

I E Soussizné ayant acquis de Francors Lax-
4 Gevis Cultivateur de la Paroisse de Verché-

res, bar acte passé devant Maître PIERRE GE'DE"-
on VALLE'E Écuyer Notaire à Verchères, le vingt
six de Février dernier, Unepart et portion de ter-
re en prairie sise et située dans lu pointe du Maré-
xaute tenant d‘un côté nu Nord-Est au fleuve St.
Laurent, nu Sud Ouest à Sicur Miguel Desa
nAl8, prévient toutes personnes qui peuvent avoir
des hypothèques où servitudes'sur la dite part de
prairie de se presenter d'ici au premier d'Août
prochuin, auquel tems il vuidera ses mains du prix
de son acquisition et sc prévaudra du présent A.
vertissement.

 

PIERRE DANCEREAU,
Cultivateur.

Verchères, lc 26 Avril, 1821. y

AVERTISSEMEMT.
Tous ceux qui dcivent a la communauté de

' biens d‘entre Mr. Joux Janss WiiTe me-
nuisier du fauxbourg St. Laurent, et feue Mante
STREET, sa femme, sont priés de payer le montant
de leurs dettesa Mr. NaeL ‘['imgNsfils,ou au notai-
re govssigné qui en donneront quittance valide.

Et tous ceux a qui il est du par la dite Commu-
nauts sont pareillemerit pries de présenter leurs
comptes en bonne forme afin-;u‘ils puissent être 4
justes, le tout sous 15 jours «le cette date.

J, M. CADIEUX N. T.P.
Montréal, 11 Moi, 1821
 

BANQUEDE MONTREAL.
I E Livre de Trarsport sera fermé depuis le 2
A jusqu’au 22 de Mai prochain,et un dividende

He trois pour cent sur le capital déposé, sera paya-
ble à la Banque, le Vendredi premier de Juin pro-
chain.

l'assemblée annuclle des Actionnaires pour l'é-
lection des Directeurs pour l'année suivante, aura
lieu à la Banque, le Lundi 4 de Juin prochain,à
Dix heures du matin, et la ballotte scrn fermée à
trois heures de l'après-midi.

R. GRIFFIN, Caissier.
28 Avril, 1821. 12-6Ff
 

Compagnie d’Assurance de Québec.
E LIVRE de TRANSFERT sera fermé, de-
puis le 14 jusqu'au 31 du courant, et un D1-

VIDENDE DE SEPT POUR CENT sera payable au
Bureau de la Compagnie en cette ville, Sameos, le
2 JUIN PROCUAIN,

Pour la commodité des Actionnaires quirésident
“fans le haut de la province, leurs dividendes pour-
ont leur être payés au Bureau do la Compagnie à
Mantréa). \ ‘
“Par ordre du Président et des Directeurs,

(Signe) WILLIAM HENDERSON.
- Secrétaire.

Québec, le 1er Mai, 1821, 13—4f. 
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wos AVERPISSEMENT,

LJFRANCHEREqui résident à la-campagne
gt nont pas Cncore cu leurs exemplaires, sont priés
de.les.venir ou de les entoyer chercher; et les
messieurs qui se sont chargés de'procurer deslistes
de“séuscription etdedistribuer les excmplaires,
sUñit Adsdi"priés d'e voyer le montant de la recette
dans lepluscourt délat possible, à l'un où à l'autre
Jus sousaignés,, .…. M. BIBAUD,  - -,,( jigeBUPASTEUR

2Mpiisgy,
es"PIERRE RITCHOT, ..
N°AU prévient ses amis et lépubliés qu'il

NV À‘établison étudé auFauxbourgSr,Antoine,

Lu - A

> Montréal; 1
amd1934 8 1
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Changement'de Demewre.
E public est respécteusement informé’ que
les foussignés’ ont tranpurté leurboutique

comme Marchands Tailileurs s'la maisonNo. 129
Rue St. Paul, occupée ci-devant par Messrs. Hen.
ry & Bethune, où ils se proposent d'avoir tohstam-
ment un’ Assortiment de Draps ct Casigipres de

‘Itoatessortes et qualifés,_pour la commodité des
Messieus en voyage. .
“ 1ls saisissent ia présenté décasion pour faire leurs
remércimers sincères et témoigner leurreconnais-

[sance ‘aux Massieurs qui les ont déja honoré de
leurs ordres, et ils assurent ces messieurs et le pu-

‘{blic en général qu’ils n'ont épargné ni soins ni
peinespour ‘re procurer les Draps et Cassimeres
&c. les meilleurs ct les plus à la mode, et qu’ils at-
tendentsous peu un assortiment complet. lls
croient donc pouvoir solliciter et se fluttent de mé-
riter la, continuation de la faveur du public, qui
sera servi au plus court avis. [(

TAYLOR & FILGIANO.
Montréal, 12 Mai, 1821. 14-xf
 

A Louer pour un nonbre d'années.
U*E Terre près du village de St. Laurent, et

= à ting,milles de Montréal, contenant quatre
arpens de front sur vingt quatre de profondeur.
Les bâtimtns sont spacieux et convevablement si.
tués au mitieu de fa terre. Une partir de la terre a
été labourée ce printems et peut être semée immé-
diatement, Le sol est excellent. S adresser à Joun
Grât Ecr. à Ste. Catherine, ou au. soussigné à
Montréal, i G. MOFFATT.

18 - :12 Nai, 14-xf; !
 

Maison et Emplaccmens.
LE Soussign£ offre de vendre sa Maison, Rue

Notre-Dame, par différents paiemens, en dix
ou douze ans. Elle est en très bon ordre, et forme
sous tous les rapports une résidence agréableet
commode. Si elle n‘eât pas vendue le ler de Fé-
vrier prochain, elle sera louée pour un nombre
d'années.

Aussi i vendre, plusiears Emplacemens sur la
rie St. Jacques, à l‘ouest de la Banque de Mont-
réal, Îl sera accordé de grandesfacilités pourle
puiemennt. S‘adresser à ;

G. MOFFATT.
22 Déc. 1820. xf-52
 

À LOUER,
Pour une ou plusieurs Années,

IRLY HOUSE (résidence de feu John Ogil-
vie, écr, ) maison agréablement située à la

Côte des Neiges, à trois milles de la ville. Elle
contient une salle d'entrée, une salle à diner, qua-
tre chambres à coucher, deux cuisines (dans l'une
desquelles est une cuisinière à vapeur) caves, et
autres dàäpendances ; avec Dépense, Lavoir, Lta-
bles, Remises adjacentes. Posscssion donnée pré-
sentement, ou le ler. de Mai prochain, S'adres-
s G. MOFFATT.er &

Montréal, 9 Février, 1821. xF-52
 

4 Vendre ou à Louer.
ETTE belle Maison et dépendance dans lu
ruc St. François Xuvicr, dernièrement la

propriété de Mr Nicolas Osborne et occupée par
lui mème comure domicile et Magasin d'Epiceric—
Les appartemerade devant pourraient parcillement
servir de Magasin pour la vente de Marchandises
sèches—Les Caves et Bureaéx sont commodes et
spacieux, et dans le meilleur ordre.
La susdite propriété peut être acquise pour un

prix modéré, et avec des termes faciles de paye-
ment. S'adresser à

G. MOFFATT.
Montréal, 15 Avril, 1820. tf -

Grainede ‘Trefle,
A VENDRE PAR

* JOHN PORTEOUS,

Rue Notre-Dame, No. 19
Sxf

 

10 Mars, 1821.

vo SURPRISE,
Propriétéde Robert Straker) Chirergien Vétérinaire.

E CHEVAL Anglais si bien connu, couvrira les Ju-
mens à Six l'instres pour ls saison, argent comp-

taut. ou Quatre Piastres pur fois.
Surprise a cing sus, est d'un brun clair, a 16 palmes

trois pouces de hauteur, est d'une force snpérieure et
d'une action fentarquable. ll sers montré, Vendredi Je
4 Mai, à Il hietires, au Nouveau Marché, et les trois
"Vendredis suivana, et ensuite à ucs étables près des Mous
line à Vent ati fauxbourg St. Anne, durant In saison. = ;

N, B. R.STRAKRIL, reconnalssant des faveurs passées,
prévient ves nuèis él le publie, qu'il a afzangé une grande
Kable conime hopital pour les Chevanx malades, où il
leur vera donné toute:l’aitention pôssible dans sa profee-

  Montréal, 27 Avtil, 1820, 1508
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Test éhaïmant,et touslesautres Diguxy;.
Sans celui-là, désertersient lesCieux, ; ; ï
C'est pour Jui weul que I'amonreuse Flore qua
S'épatiouit, ve pare ét secolorés?
“Cert pois lui soûlqued'ardenie saison
- Bele nos champs, fait moris la moisson.
C'est pour lui seul qué Jajèune Bergère ”  *"
Prend en secretle cheminde Cythèrez1411

> C'est par Iiseul enfin que nous vivons 3 ml 8
“ ‘Faute de lui, leêteur, figuspérissons,” , ,*¥ i;

Quel est son vor Ÿ je l'at budans l'hustoitobv
Car nos savans parlent souvent de lui gira
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L'Amour, jadis ; et Plutus; aojourd'hniy =: vv:

NL noefUR,

CONSIDERATIONS évolulion Francaise.NSIDERATIONS sur la Révolulion Frauçaise. -'
‘Par Madame dé Start,

Lorsque leretour des Bôfirbons fut décidé par les
puissances Européennes, M. de Taleyrand' mit en.a-
vant le principe de la légitimité, pour servir de.paint
de ralliement au nouvel esprit-de parti; qui devdit nagher en France. Certainement, on niè saurait tré; lerepéler, l'hérédité du trône est vnedxééllénte. gud-rantie de repos et de bonheur; mais commeles Tareejuissent aussi de cet avantage, il y aeu de penser
qu'il faut encore quel. 8 autres Conditions pour"as.
surer le bien de l'état. D'ailleurs,rien n’eët pis Ai
neste dans un tems de drise, ijue ces maux d'ordre
Jui dispensent la plupart des bonuses Je raisonner

Le sénat fut indiqué par AL: e-Talleyrand'pourfai-
ve les fonctions de représentant-de la Frange dans
celle circonstance sulennel'e. Ce sénat pouvait-il s'en
attribuer le droit ? Et ce qu'il n'avait pas légalement
le méritaitail par sa conduite ‘passée ? Puisqu'on n’a-
vail pas le tems de convoquer des députés envoyés
par les départemens, ne fallait-il pas au moins appel.
ler le curps législatif ? Cette assemblée avait montré
«du caractère dans la dernière époque du regne de Bo-naparte, et la domination dezes membres apparte-
naît ur,péu plus à la France elle-même. Enn lesé.
nat prononca la déchéance de ce méine Napoféun, au-
quel Il devait son existente ; Ja déchéarice fut motivée

ei
mel
od
  

sur des principes de libert€ : que n'avaientils étEro

connus RFdilentrée VeaAMIE en France? Les séaaeleurs étaient sans force alors, dira-t-on ; l'armée pou-
vait fout. ll y a des circonstances,on doit en convenirles h n'ont aucun moyen
de se ‘miontrer activement ; mais il n’en’ existe aÿcunequi puisse obliger à rlen faire de contraire à sa conci.ence. La noble minorité du sénat, Cabanis, Tracy
Länjuinais, Broissy d'Anglas, Volnev, Collaud,
Chollet, &c. avait bien prouté, depuis quelques ane
nies, qu'une iésislance passive était possible. ~~
Des Sénateurs parmi lesquels il y avait plusieurs

membres de la Convention, demandérent le retour
de l'ancienne dynastie, et M. de Talleyrand s'est
venté, dans cette occasion, d'avoir fait crier Vive le
roi à ceux qui avaient voté la mbrt de son frère. Mais
que pouvait-on altendre de ce tour d'adresse, et n’y
vurait-il pas eu plus de dignité à ne pas mêler
ces hommes dans une telle délibération ? Faut-il {roim-
per mème des coupables ? Et s'ils sont assez courbés
par la servitude, pour tendre la 1Ëte à la pruscription,
à quei bon se servir d'eus ? Enfin ce fut encore ce
sénat qui tédigea la constitution de Louis XVIII; et
Jans ces articles si essentiels à la fiberté, de la Fran-
ce, M. de Talleyrand, tout puissant alors, laissa
mettre la plus ridicule des conditions, celle qui de.
vait infirmertoutes les autres : bes sénateurs se décta-
rèrent héréditaires et leurs pensions avec eux. Certes
que des hommes haïs et ruinés s'efforcent mal adrvoite-
meut d'assurer leur existence, cela se conçoit, mais
M. de ‘T'alleyrand devait-il le souffrir, et ne doit-on
pas cunclure de cette négligence apparente, …v’un
hounne aussi pénétrant voulait déja plaire aux roya -
liste Non constilutionnels, en laissant altérer dans l'as
piniun le respect que méritaient d'ailleurs les princi-
pes énoncés dans la déclaration du sénat ? C'était fa.
ciliter au roi le moyen de dédaigner cette déclaration
1 de revenir sans aucun genre d'engagement préa-

lable.
M. de Talleyrand se flattait-il alors que pour tant de

vunplaisance il échapperait à l’implacable ressentie
"aent del'esprit de parti ? Avait-il eu pendant toute
sa vie assez de fidélilé en fait de reconnaissance pour
imaginer qu'on n'en manquerait jarnais envers lui ?
Espérait-il échapper seul au naufrage de son parti,
quand toute l'histoire nous apprend qu’il est des haie
nes politiques à jamais drréconciliable ? Les hommes
à préjugés, dans toute réfornation, ne pardonnent
point à ceux qui ont participé de quelque manière aux
idées nouvelles ; aucune pénitence, aucune quarantai-
ne ne peutles rassurer à cet égard ; iisse servent des
imlividus qui abjurént ; mais si ces prétendus conver-
tis veulent retenir quelques demi principes, dans quels
ques pelites circonstances, la fureur se ranime aussie
Wt contre eux. Les partisans de I'ancien régime, cone
sidérent ceux du gouvernement représentatif commen élat de révolte vis-à-vis du pouvoir légititme et abso-
la. Quesignifient donc aux yeux de ces royalistes
non-constitutionnels les services que les anciensamis
de la révolution peuvent rendre à leur cause Ÿ i'm
commencement d'expiation, rien de plus ; ‘et cou-
ment M. de-Talleyrand n’a-t-il pas senti que, pour
l'intérét'dù roi comme pour celui de la France, il fa.

x | les esprits,
affermit le trône,otryuésentât la nation Française aux
veux de toute l'Eûrope, non comme des rebelles: qui
demandent grâce; imais comme des citoyens qui ge
hent à leur chefsuprême pardes devuirs réciproques ?

Lôvis XVIrevint héhéavoir reconup, in nécosuitéde'cepacteÿ mñis élaht ‘naturellement un homme d'un esprit trés-éclairé, et dont les idées s'éteudaient aude-



PYain
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A du-certle des cit4, ily suppléa en quelque manié-
te perma. déclamtiandu Maifdate de §i. Ouf:à
accurdaitée q “bodési qu'il goteptât#" mais,enfin

sùte @éclaratiuil, oùpérfeureà la charte‘constitafion
nêfle TourtÉranport"tés hmérèts delatiberté, élait
bien congue qu'elle satisfit momentanément les esprits.
On put espérer Joñ l'heüreuse réunion de la'ligipigité,
dans le souvefain'et de la légalité dans les insttutions.
Le mêmerui pouvait être Charles IL par ses droits hé-
rédithirés etQuillaumé-lfl pâr sa vblontééclairé
+ La situation du' ri, revenmt avéc les Etrangers” au

milieu de l'armée qui devait le haïr, présentais des.
difficaltés sans nombre.Ta fait individuellegient tout
ce que esprit’ & la boil& peüverit inspirer à un souve-

qiveut plaire ; mais il avait affsire à des senti
mensd'une nature trop forte. pour que les moyens de
l'ancien régime y pussentsuffire. C'était de la nation
qu'ilfallait S'aider pour ramenerl’armée : examinons
sile système adoptéphr led érimistres de Louis XVII
pouvaitaiteindre àcebut. _ oo
a

NOUVELLES ETRANGERES.
*” INSURRECHION DES GRECS,

Aux ‘armes pour notre patrie et notre Yeligi im.
L'heure à sonné, vaillants Grecs. Pendant longtems les
plesdde l’Hurupe, combattant pour leurs &toits et leurs

Fibcrtés, vous incitaient àles suivre. Ces penples, quuiqu
ue libres, ont cherche de tout leur pouvoir àaugmente

leur liberté, ‘et par là leur bonheur: Nos frères et'nuamis
ront prêts de tous côtés. Les Serviens, les Saliotes et tout
l’Epire nous attendent en semes,  Unissons-mous evct cas
thousiasme, notre patrie nous appelle, ;

L'Europe & des veux fixés sur nente, et est ÉtonnÉe de nu
tre tranquillité.. Quele son donc de notre: trompette guer-
fière retentisse pne les moutagnrs, que lesvallées repcient
le terrible bruit de nos armes. L'Enrope aduvirera notre vas
leur,et nas ennemis lAches et Yrmblant friront deeant nous.

Les peoples civilisés de l’Europe syrt ocoupes à poser les
fondemens de [eur bonheur, , et pleins de reconnaissance pour
les bienfaits qu'ils ontregis desnas ancêtres, il» désirent la
liberté dela Grece. . En noûs montrant dignes «le nos vertu.
eux ancêtres etdu siècle, nous espérons mériter leur appoi
et leur alde, et° plusieurs d’entr'eux, partisans de notre lis
-berté,-vicadront combaureà.nes côtes Marchans, amis,
“et vousverrez une des premières puisauces sontenir, nos
droits. Vions en verrez tmême parmi nos ennemis, quelques,
‘ns qui leur tourneroutle dos, ct nousjuindroat, attirés par

‘la justice de notre cause. Qu'ils ve présentent avec stireté
et notre patrie les recevra sans son sein. Pourquoi dune

Tetiendriez-vous votre bras puissint> L'ennemi est faible,
temns courage et sins vigueur; nesrétéraux sont expérimen-
tâs et toute la nation est remplie d'entirousiasine,

Assemblez-vous, vaillants et gévéreux Grevs! Que les
alanges nationales se forment, que les legions patriotiques

te présentent, et vous verrez les vieuxcolosses du despotisine
tomber devant nos drapraux victorieux, L'Echo de notre

trompette guerrière se répétera dus bards des mers Fie et
Tonnicnne. Les vaisseaux Grecs, qui en tetns de paix, sa-
vaient commercer et combattre, repandront dans tons les
ports du tyran, le fer et la lamme, la terreur «Lia mort.
Quel Grec ami entendra avec indilZcrence la voix de sa pa-
trie qui Pappelle? A Rome, un ami de César, remplit le
peuple d'enthousiasme, eu lui moutrant la robe ensangiantéé
alu tyran, Que ferez-vous donc, à Grees? vous dont la

trie dépourliée de ses vêtemens, vous montre ses
blessures, et implore d'une voix plaintive le secours de ses
‘enfan:s? La providence, mes chers compatriotes, prenant
pitie de nos malheurs, à combivé les affaires de telle sorte
qu'avec peu de peines et d'efforts, nous pouvons acquérir a.
veo Ia liberté toute espèce de bonheur. Si donc, par une in.
difference impardonuable, nous n’en proftans pas, le tyran,
devenu plus (uriesx, muitipliera ses forces, et nous serons
pour toujours la plus misérable des nations.

Tournez vos 4. concitoyens, et observez notre situ-

ation déplorable : voyez nos temples souillés, nos enfans as-
rachés de nos bras par nos barbares tyrans pour leurs hon-
Aeux plaisirs, nos maisons déponitlées, nos champs dévastés.
&t nous-mêmes de vils esclaves- Ii est tems de briser wn jou
Ainsopportable, de délivrer notre pays, de renverser te crois-
sent de son faite élevé, de lever la croix, l'étendartpar le-
quel nous pravons encore vaincre, et de venger viasi notre
pays et notre sainte religion de la profanstion et de ta déri-

“sion des barbares
"Parmi nous-mêmes, le plus noble est celui qui défendrait
le plus bravementles droits de son pays, et qui le servirait le
“plas utilement. la nation assemblée dirigera ses amis, et
-toutes nos actions seront asujeties à un tridunal sapréme.

Agissons donc tous dans le même esprit, Que les riches
sacrifient une portion de lcurs richesses Que les ministres
de la religion excitent le peuple par leur exemple. Que les

savants aident de leurs utiles conseils; et que nos frères, qui

servent des puissances étrangères. soit dans le rivil ou dans le
militaire, prennent congedes puissances qu'its servent, et

qu'ils viennent réunis courir la sublime et brillante carrière

ui s'ouvre devant enx. Que chacun paie à son pays le tri.
Tut qui lui est dû. Arinons-nous sans delai de notre ancienne)
valeur, et je promets dans peu de tems fa victoire, et avec

elle le bonbeur. Où se trouveralent ces mercenaires, ces
vils esclaves qui Oseraient fopposer a une nation combattant
-pour son’ indépendance? Témolas les eforts héroïques de
nos ancêtres, témoin lEspagne, qui seule à vaincu les pha-
langes invincibles d'un tyran.

ncitovens! l'union, le respect pour notre sainte reli-

‘gion, l’obéissance aux luis et aux chefs, une bravoure et unr

‘constance nobles nous assurerontla victoire : elle couroñriera
de lauriers tnujours verts nes efforts héroîques : elles cravern

nos noms en caractères ineffaçubles daus le temple de l’im-
mortalité, pour l'exemple des générationsfutures. La patrie
récompensera ses vrais enfans qui obeirant à sa voix, du prix

de la gloire et de l'honneur. Mais elle réprouvera comme il-
lézitimes et comme batards Asiatiques, ceux qui se montre-

ront sourds et désobéissants à son ordre, abaudorinant leurs

noms, comme celui des traitres,& la malédiction de la posté-

PHRappelions-nous, braves et généreux Grecs, la liberté de

In terre classique de la Grèce ; les batailles de Marathon et
des Therumupyles ; cormbattons sur les tombraux de nos unce-
tres, qui pour nous laisser libres, ont combattu et sont morts.

Lesanz de nos tyrans est cher aux mines du Ihebain Epa.

minondas,et de I'Athénien Thrarybule, qui vainquit et dé-
truisit les trente tyrans; à ceux d'Harmodius et d'A ristogi-
ton, qui brisèrent le joug de Pisistrate ; de Timoléon, qui

rétablit In liberté de Corinthe et de Syracuse, et surtout à
ceux de Miltiadede Thémistocle, de Léonidas et des 3 cents,

ui massacrerent tant ie fois leur nombre der soldats inombea-
bles des barbares Persans. L'benre est venue:de détruire leurs

successeurs, encore plus barbares et plus détestables. Fai-
érissons : Aux armes donc, mes amis, votre pa-rons-le où per

ATLEX. YSELANTE,

 

trie vous appelle.
Signé
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NAPLES.

Adresse du Parlement National au Roi.

Stag. Permettez-nous d'exprimer à votre majesté notre

profande douleur, causée parles circonstancesdont les prin

cipnles au moins vous sont connues, Nous vivions en paix
aumilieu de nos Dieux pénates, et le 2 de Juillet ne nous en

n par éloignés. Votre majesté crut que nous en pourrions

être tirés, et par Je canal ne votre suguste fils, vous convo-

» quites les assemblées électives, et par là procurktes notre

nomination. Votre mnjesté dressa a formule de nos pou-

vairs, et prescrivit par Ia Ja base de nos rermens. En rem.

plissant nos devoirs donc nous ue ponvions nous imaginer que

“nousagissons autrement que conforméinent à vos vœux etaux

désirs du peuple. Votre majesté partit pour le congrès de

«Laybach, en promettant de remplir la tâche de nous préser
wer dans notre état neuucl. Mass dans les dncumeus qui

sont venus de Ces ynarticrs, votre majesté exprimait clnire.

ment fe situation pénible et les circonstancesdifficiles où von

vous trouviez placé, en ne vous trouvant pas en état de

changer les opinions de vos hants allies. Nous ruppelinat

les assurances précédentes da votre majesté que nous et le

Prince Régent, nous avions reçues de'votre propre bouche,

. nous étions portés À eroire que toute décinration d'une natu-

ve contraire devait être faite pur vous dans un état de con-

(eecopendant il fut circulé en votre nom royul une proclama.

josté était à Florence, et que vous vous proposies de vou

tout ce que nous avons de plus cher.

tion plbs particulière, ce fut au moment où I} vous plut
tablir pour nout une constitation. Toutes nos miosures, tou

mode qui nous avaiont ête prosceits pur votre majesté.

dans l'opinion de-votre aynjesie, noue. présente Auntio!
ptüt*Foquérir. Vossujets, Sire, serout satisfaits en mainte
nant avec votre majesté‘ éétte Justé ‘et “duble harmonie don
ils ont ête countamutent honurees, et dunt,ilscse sat poutay

ne le tebno ‘de totre tnujesté cherche
e vossujets, À non lesGpées Ads entahlsxéurs.

- Nous conlois, Sire, ‘tes vœux loyaux tmritème:
été témoin de nos esgagysmens

vœux. Noûy pouvep
gloire, votre fiohseur
[1d se

ceux da vôtre majesté.

 

PIENONT.

——

junte provisoire, fut‘etictiie dims les rites de Tun,
. Yer. La Jmmle yrocisoire Eux citoyens. !
Les tron

ment aver |
pitale. La j
1a paix pod!  

la citadelld éat cou’ide a la garde nationale, Dobné a Tuiio
te 9 Avril, 1824 we

iE niin

: ; ANGLETERRE.
Landres, Ye 17 Avril—L* Evèque de Norwich s'est décin.

ce «ans In chambre des Lords, te 16 Mars, sa grandeur fui
spuvent applaudie par les mertibres patti de Doppasition. Vert
lu fin, sa grandeur dit, à ce que nous apprenons, qu'il n’était
pas un-homme'de parti, qu'il avait été accusé de ete Wane
re ambitieusement au s1j0l de cette question, maïs qn'il ren.
trie qu'il n'avait fait que son devoir, comme membre conse
chencieux de l'église ; qu’himainement parlant, il pourrait ne

ries. T1 leur demand. it done quelle était ceute.églie qu'il
falinit apatmniie par des ineapachtés et des pénalités? Personne
n’oserait dire que c'etait cette église dont le lésislateur et le
chef avait déclaré que son royaume“ n’était pas de ce monu-
de.” Le christianteme répronvait toute opinion sentant la
*évérité, et coutraire à ta chârite. Si aucun antre pesage
da nouveau Testament n’rmfcignait cette générorite, il se
rait s:fü<ant de citer les termes dans lesquels le divin fonda-
teur du christianisme reprimanda ses disciples, qui s'imsgi-
naient faussement qne leur religion devait étre sontenue par
l'intervention rétributive du clel méme, quand il Jene dit
qu'ilsane sevsient pas parquel esprit ls devaient agir. Que
“its pensaient que leur religion ne pouvait se soutéoir qu’en
assajethqant & des incapacités et des pénalités des millions

était mauvaise, qu qu'ils étaiezt dans l'erreur quant eux
moyens de Ia soutenir. Perso
pour le soutien de l'église d'Angleterre : il soutiendrail au
peril de »a vie ta vérité de sa doctrine ot In sages de ra

étuient, «lon Ini, non pas des incapacités et des pénaliles,
mais le savoir et une ennuirite exemplaire dans le clergé, et
la genérasité, In enndeur, fa ‘modération et lin ‘
ls part de lues ses uiembres,

BRESIL.
Erirail d’une lettre datée.dè Bito Janéiro, le G Mars.

 

bioquez tous les ports au nard.

procurer le banheur des loyaux sujets da roi.

tout. Cette proclamation fat bientôt suivie d'une autre où te
none ses personnes étuient mentionnés: c'étaient sans ex
ception des membres de l'ancien ministère et des créature
du roi. Le peuple en fut indigné ; mais n'ayant pas confian

Anglaiset aux Américoins,

celle qui avait été émianée In dernière; on lui dit que ce n'étui
pasce qu'on demandait, sais la ennstitution de Portugal, 1

au lit; il l'éveitia, et li dit quelee tenapes s'étaient assem
blecs, et demandaient la constitution. Le roi dans sn frayau

parti constitationnel, ca qu’il doit avoir foit sane l'avoir Ie
npres quoi it vevint à la place, et jugeant qu®il lui convenai
de se rendre populaire, il s’écria ; * Maintenant, brave

au nom du Ral Jean VI, Qu'il avait plu à m majenté, qu

qu'ilsouhaiterait, Les différents individus ayant été désignés
i's te présentérent, et prétérent le serment requisd'abred Dos
Pédro, puis l’Evêque, le Grand Suge, le Secrétaire d'état

et antres dont j'ai oublie les nome.

vitle ; le peuple détela les chevaux, et traîna le carosse en

vait étre remplie par les Cortés. Tout est demeuré tranquil
le depuis que la confiance publique est rétahlie, Avant, i
n’était pon possible de trouver 1000 rénux en or à 8. pou

G pour cent.

sera accoriée. Le jour d'uprés la proclamation de In coneti

tribuées aux soldats. On
ce pays pour le Portugal.

Pernaminicn, le 26 Mars. Depnis que ce qui précède es
écrit, il est arrivé des dépéchos de Rio Janeiro, annongnn

pente que le Roi se dispose à laine  tien où il étais donné à entendre que votre muujesté était en clé reçu en cette ville,

ibèrie, et'que vous désapptouviez le système qui avait été
fondé*par + Jucinane. nian bpprities aus que votre ma

rendre à Rome,, En même tems que cele se passait, nou
vimes une grande'amnuée passant nos frontières,etménaçant

_ Sire—Les vœux de votre majeste ont toujours été chersà
la nation ; mais si votre non fut prononcé Avec. une véndra-

od.

tes nox gotiuis ont constquemment porte 'emprelnte du plus
wedent amour pour votre majeste. Nour v'atqus pont,
‘txérc fe priviicges, exéfpté dus lesbornes, et selon le

STVotré”tiajésté Juge maintenaut à propos de so départir
en nuelque potiit"du aytème que vous avez suivi, duignez
reparnitre an milieu de votre peuple,” découvrir vor
intentions réelles au «in «de votre famille, et vons hâter
de déclarer avec une bonté phtetautte, lus améliorations que

ment Mit un devoir. Mais que les € rangére-D'intervirnn inc
pas entre 14 nation et son chef, ~Qutil he soit pis’ dit que
Ieur. présence e<t névesalre pour exiger Dobéiseance, 14'ito-
lité et Partarhement envers an monarque di M partidan
peuple qui l'aime et le révéres Que nos lois re smient pas

-| souillecs pv le sangile nus ennemis où dy nos [eâesaeufs
pour soptignlog: qœurs

Die a
teipeoques, qui. tofinuit 4a

pureté de nos intettiong «t ta sotlicitude paternelle de votre
tpajesté, Nous ne doutons-pasque: le cœur bieaveillgn de
votre unajesté ne soit disphié à plrtnger et à remplie ces

à ‘encore, Oser, esprêrer que notre)» dquo ei
dtaise trotioitnieten poutraient

Baki fat. 2 être issu Coa { .
ttendnat, votre majesté pent.êlre assurée qu ce

quéffatruvons fait, ou pauréôrietaire, sera ojospl

me aux sentimens que fousavons, expripés qui Son Aussi
0 rt 247440"

Londres,Jo 17 Avril—Nuusavoys reçu bier en sir Tr
des avis ‘de Turin et de Chambery. Le Ÿ au soir, Ia deutain-
tion snivante, unnnmiçant Ta termination des fonctions de la

pes comimandees par le comte de Latotr comjointe-
cy (reupes Autræchicunes opprachent dp cette ca-
unte qui s'est employéeavec succésà inagtenir
ligee, et à présérver fe pays des maux de l'anars

chie et de 1a guerre civile, confic mulatenant fe soin du bou
ordre ¢t Ju La tranquillite le fa ville aux autorités witwcil
pates. Les babilAns sont informés, pour leur satisfaction, qué

re enfaveur du bill des Catholiques, Dans undjicours pronone

pas (ronver une autre occasion de s'adresser à leurs seigneu-

d'hommes, ils avaient raison de craindre, nu que leur église

Personne n'etait plus zelé que lui

discipline, Mais les moyens les plus chrétiens de l'appayer

dalgente de

Le 20 Fevrier, on apprit ici que la constitution de Porto.
gal avait êté proclamer à Bahia. Tous les vaisseaux de
nerre qu'il y avait dans ce port furent appsreîllés, pour

Don Pedra, fils aine da
Roi, devajt.aller i Bohin pour eatendee les plaintes do peu-
ple, et promettre le éedressement des griefs de innotère à
p Le 25, le rui
émana une proclmmation où il promettait de nommer des
personnes pour arranger les différents, fire les changemens
nécessaires aux lois et aux rexlemens, où enfin 11 promettais

ce anx soidats, les citoyens n'ôsnient s'en ouvrir qu'aux
Le 27 nu matin, le militaire

Nassermbla devant le théatre, et pointa deux picces de canon
vis-a-vis chacune res rues qui aboutissent à ln place. Celu
fait, on envoya chercher Don Pedro: lorsqu'il fut arrive,
on lui demanda de fire la proclamation. Il commança par

répondit qu’il fallait qu’il consultat ran père. On tri donna
du teens pone aller 3 St. Christophe, maison de campagne du
roi,à une demi leve se In ville. À son arrivée, il tronva le roi

lui dit de lenr accorder tout ce qu’ils demandaient, Mais Dan
Pedro lui présenta À signer une proclamation dressée par le

œueriers, nous avons ce gue nous muhaitons : Vive In cous-
titution. Aprés avoirshen le silence, Ie Grand Suge, ln

avait tonjours i cau le bonheur de res sujots, d'accorder In
ennstitution de Portugal (telle qu’elle sernit furmée wt adop-
(fe par les Cortés, nu Bresil. à Madère, et à toutes les autres
déprndances ie la couronne de Portugal ; qu’il y aurait un
changement de ministres et que le peuple nommers® crux

le Secrétaire de In gnerre, le ministre des affaires étransères

Pendant que cela sétait passé, Je rol était entré done In

triomphe jusqu'au palais, où il siznn In constitution qui de-

cent de prime ; à présent, on en trouve autant qu’on veut À

Ondemande présentement la liberté de la pressé, et elle

tntion,les citoyens souscrivirent 50,000 pinstees pour tre dise

“ue le Soi a accordé lu constitution. On n'entend plus rien
ici : Vi + “wi. et celui qui devait lui succéder ne trouvait niors chez los Aue

ve suelebraltduro et ler cris de® Vivele Roi, Vi trichiens, ct ne pouvait, sans s’exposer à demeurerprison! ==—=memep nier et à se voir privé de ln conronne, approuver un nied
' nement constitutionnel : de là ‘incertitude, la dosumion,

On nous a commoy papléedePlymouth da 2i Papethis, Vindécision qui o regné enmite dans tout le roy

l'Avril que nons croyons être le papier le plus réceat qui ait
!

La bill paste dans Ia chaigbre à:
Catholiques n été perdu Muris“latoi
question pour la deuxidue. lvoturez pour 120, contre 159.

Lèsaifuires du Piémont n’avaleut'pne été véglienhus de
toales plus récentes. bé Autrichiens, au noinbre de‘25,000
hommes, phasérent Je Tésin le 7 Avril, et rencontrérent
quelques Piémontais venus d* AMexandrie; qui se lisperserept.
"On, peusiit quetdans trols ou quatre jours tes autérifehsqui
avalent pravant la révulution récente, seraient cutière-
ment rétablies. LL en 2

Lies nouveltet dé"Naples, hon£-du STMkeK On'disÿilque
tout était tranquille.» Fe rai $1Ait govenu du LPalnis) Royal
lo *T, Ondisait qu'il avait appelé à ses conseils les mem-
bres qui composuient le chbinet avant ron-départ pour bay-
bach, ot qu’un parlement devait âtre ponfoque dans pen, mais
sur tn principe différent de cçluise faconstitution d'IEspa-
que. 12,000 Autrichiens étaient restés dans In capitale, le
teste qecupaîeAliérentes pl ‘Tout le service militaire
étuit fuit pae les Autrichiens, même jusqu'à In garde du pa-
nis du Rovéé-Den 150,000 homaves-qui avhient ‘été-“nrmée
pour le, défense dupays, il ne restait sue pivel ques 12,
000, | Bs so rebrgahisnient dstalerne sous Pralonils'dil Roi
ge sarluitd'ine numnisgie répégale, de luquetldovajont 7 rq
6 chuteLetEhdes Carbonagi, fmt les principupx Ré;
talein detirèsdi a Can eel àPt, ane ai
“Dis'[éttres gaplibirlièresde Naples dj1 86 1nars,disept gue

do"! nn $1ay sen) Sani foie2 Chin
hire leté OTdit qu'on d'éjtendait àun,massacre,jan
distinettim. 1La EE) |
* ios in ns, Ace quitsJatt, veulent” latte genti
quite band Hiaïlteson Tiatie, Unelettre dde Livourne du4

vril, Ait ar'un marchand. Whalais, feveu de Sir KL Puit.
avait Été baliht,®Puriasirogg évoquertñ doute la véraci-
téd'yn bulletin Autrichien. ! 4
"Desavis de Vienne du 27 mars annoncent que ]'insurrec-

tion B¢sGréodEpntre les Turcsetait, deveupegénérale,
La motion Be M; Lamérox pour ahe réforme parleten-

taire s'été uéjzativéo dans tu'chamber des Communes. le 1
Aveils potir 48, contre 55, Le bill poir Frppeler le nou-
veau droit sue_la drêche, lequel avait élé introduit à vne
Majorité de *ŸÜ voix contre les ministres, à èté perdu À Lu
tunjéfhe de 99.0. T1 y a eu des divisions sur un grand nombre
ditede l'estimation pour Pannée, sur des motions pour es

| réduire te montant; mais il y a eu gdutenlement une ford
mpajorité en lavecr des ministres. VI parait qu’il y avals brané
coup de tembres alaeuss la majorité n’excédait guère 100;
nita minorité 50,
—
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Ua'ya PIdue sor In cause du (rivmphe de l'Autris
che à Naphs Se faut Pattribuer qu'à lalâcheté iuconce-
vable et <añsexemple duns l’hfétoiré dez soldats Napotitains.
Les prectaruativas qu'au n faitsigner à Laybach à Ferdinand
1V ne peuvent avoir été qu'un” prêtexte pour couvrir leur
iachetd ; cor nous ne pouvous les mpposer assez imbecilles
pour croire qu’an roi, têtne aixolu, vût droit de livrer sou
royaume à ces étrangers, surtout s'il est Tul-même captif
an milicu de oes étrangers. Ces mémps soldats Napolis
sins avalent fait preuve à in vérité d’une fâcheté im-
panlonnaMe-en plusieurs rencontrez, et ‘urtrot Yen 1815, en
uyant honteusement devant upg arruce Autrichienne moins
nombreuse que 1a leur ; mais aid ile combattaient pour ded
sutfrête qui n'étaient fes leurs, et pour le cruse d’un roi d'e-
sizine étrangère, Cette fuis-ci, Îl< combattmient, vu plutôt,
ils adralent combattu pour In patrie. La résietnncé opposée
vas Prançais à une éprque auterienre, In mantère dont les
troupes chvoyÉes dernièrement en Sicile s’etalent compor-
tées, et plus encore l’opinlatreté avec laquelle les l’ajecni-
tains etnient delentlus contre Ces truupes, nous avaient fait
attesidre un tout autre résultat, en nous faisant supposer
non seulement dans les <oidats, imnis encore dans le peuple,
un tout autre degré d'energie et de cnorage. C'était nussi ce
que supposalent les généraux, le parlement et le prince re.
gent, autrement ils n'auraient jamais essayé de s'opposer
aux euvahisseurs. Un grand contretetas pour une nation
senacce du joug de l'etranger, c'est d'aruir des soldats qui
ue veulent pas se battre ; mais un plus grenil contretems en
core, »*il est possible, c’est d'avoir compté zur de Lals toldate.
Elle se trouve alars dansls position d’un Lomme attaqué et
dispose à se défendre, inais qui se trolive tout à coup désar-
mé : avec le meilleur droit du mande, il faut qu'il se laine
ture, où qu’il sc résolve & demander grace, comme 11 était
criminel, ct justiciable Je l'aggrexeur. . La lettre saivante

du goutral Carascosa peut dunner une idée de ta lâcheté, de

ia basgrsse et dela scélératesse des soldats Napolitalus.** La
général Pilangieri m'ihfornia ‘que sa brigade était dans un

état de désunion complete, que les soldats tiraient sur le« of

ficiers, et plus -perticulierement sur lui-même. Je reçus en

méme teins un rapport du général Costa qui avait eprouve
une recurrence semblable à Sessa. ‘Candis que je déplorais ces
eventinens, j'entendrs, à une petite distance, un feu vif de
mousqwétérie, et j'appris qu'il venait de cinq bataillons de

ia première division qui tirnient sur leurs officiers: Aussitôt
après, mow quartier cénérel et crlui du gén.Ambrosio fureut
altaqués par ves <célerats. Te gen. Ambriniodut wonsalut a
due emnpagnie de sappeury fideles : je lus protege par $0 gen-

darme ; ils dlrévent sur lus soldats, qui aussi ches que père

fides, se ditpersérerit aussitôt par la campngne.”
fl paraitrait par-là que la proclamation signé Ambroso,

avait été fabriquée par Frimont, car il n'est pas croysble
que ce général euloué des scelérats qui avaient voulu lassneci-
ner, à moins qu’on ne le suppase plus lôche que ces soflerats
memes. Quotqa’il en soit, Îl n°y à presque pas à douter qu'a-
vec un courage et nne persévérnace ordinuire, les Napali.

tains n’eussent pu détruire en pen de tems Parimée envayée
comr'eux, et que oils se fssent Maintenus un mois on nb.
me quinze jours de plus dans leurs positions, ils n'eussent eu
pour alliées tousles peuples.aliens, en attendnut des sçours
plus puissants, Leur fhcheté, (nous pnelons toujours des'sim-
pire soldats et des miliciene) n'a pui seulemmnent noi n leur
pays, «He à encoro ruiné nu’ moins posr un tems la cause de
In liberté et de l'indépendance en Italie. Ce résultat ne rend
pns il est vrai, la cause de l’Autriche inrilleure d’un iota ;
il ne rend pas ses proceés nains oiieux ; mais il peut porter
le découragement chez ceux que l'exemple d’une résistance
victorieuse, où même senlement opiniatre, aurait portés à su
defendre duns un cus semblable.

Mais In conduite dæ sotdats et du peuple de Naples
prouve-t-clle qu’ils ne voulaient ni ln liberté ni l'indepen-
slance de lese nation : tout ce qui re-t passe dans In capitale
et dans les provinees depuis l'époque dele révolution jusqu'a
ecllede l'invasion, conspire à persunder le contraire, c'est.
a-dire qu'ile voulaient la liberte et l'indépendance; et tout ce
ne leur munque de courage n prouve, c’est qn'ils ne vou.
taint ni "une notre au risque de leur repos et de leurs vies,
s’est-à-dire qu'ils n'en étaient pes dignes. Bl n'y a encore
apparemment de Inmières ct de vortus que dans Îce hautes
classés et les clnsses nitoyennes ; et ponr ces classes Ia consti.
tution de IP Angleterre est plus avantageuse peut-être que
celle d'Espagne, trop favorable à ln masse du peuple. Les
sentimens de l'héritier présomptif de la couronne, et ceux
dont les grands du royaume puraissent animés, font croire
que le gouvernement ne degenérernit pas en oligarchie aris-
tocratique, où en despotisine ministériel, munis que les pou-
voirs se balancersient, sans chercher à empièter les uns sur
les antres. Cependant comme In constitution, s’il en est don-
née nue, sora dictée par l'Autriche, M1 n'est pas À espérer
"nelle approche de celle d'Angleterre, ni méme puur-être
:le celle de France,

TI prrait que ln seconde proclamation du rai- Victor Em-
smantel; proclamation extraordinnire, sil en fut jamais, qui
contredit la première, et qui, si elle dit vrai, fait voir que
les trols grands monarques, comme on les appelle, s'attri-
buent Je droit, non-seulement de tenir de furce les peuples
«ons In jong du despotisme, anals encore de restreindre et de
controler la volonté des rois mêmes, et de les contraindre de
rester despotess il pnrnît, dirons-nous, que cette pruclnma-
tion à eu l'effet qu’elle devait naturellement avoir, celui dire
riter davantage le peuple et In gurnison dn Furin, et de leur
faire vouloir plus fortement vicore ce qu'ils avaient deman-
dé ; car dés le lendemain, Vicior Evunannel se vit contraint
dalgliquer. Malheureusement celui À qui il confiuit Ia ré-
gence etait nn jetne homme sans expérience ct sans énergie,
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pume: enfin l’on peut dire que si les Napolitnins se sont, 

ganinunes gn.foveurdos.

i] pudence depuis assez longtems; ear tn

‘[teurs, où était peudy lui-même,

lyre auvi exac

t
l’acte quiaex

gen par la morsure, ‘étant le seul prophyluctique efficace, 4
‘
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On a trouvd celts semaine, sur loderrié
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mains Ctait extrgipeiment noing ef péche; et: ba chaire ro fe
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Dépuls queliie* semaines, il nous 0été reris
que des inMidres plus importantes, Mu'plus agréable? Merle
genernlite des lecteurs, nous ont coutraints de TrINGMEO d'un
autre (ems. Pour les publier tous anjourd'iui, il Fandran
prendre trop d'espace daus le journal ; etinserer tes uns te
férablentent 2hx sûtres pourrait persitie un parse-droit, re
pendant, afin que ce qu'il peut ÿ avoir de bou dans ces écrite
ne soit pas perdu pour fe public, tious alluns eu faire une au

et auvii succinte qu'il nous sera passible,
Le premier de ces écrits, dans l’ordre de la réception, en

intitalé, La Justice de Campagne en Miniature, V'auteur, |
Paide d'une fiction ingénieuse, qui a cu sans doute où du
Moins qui peutavoir so prototype dans la société, si nay
les abus nombreux qui peusent aVoir lieu dans les atfaires
de policecdimme pour le recouvrement des petites dettes,pet

pire ce printems, pour faire place à un otre
qui aura, ou du moins dant on attend,de meilleurs cdo.
L'auteur donc, prenantdivers traitsepars çà et là pour, à l'ex.
emple des poètes comiques et des romnaciers, n'en faire go's
seul tablean, sappose que dans une de Nos paroisses, en ca
certain mois de l'année dernière, un quelqu’us qu'il appelle
Jean, comine il pourrait l’nppeller Jacques où Simon, fut
tnaltraité de la tnniére la plus indigne, par trois vauriens de
<a parnisse au des parolees vaisines—qu'après s'être debaz.
bouille à la grosse, et avoir fait disparaiter de dessus wi 1s
age, non pas los égratignares qui le lui défiguraient, inpls «
rang dont si nvait éle convert, le batlu court chee le jeçe
de paix du canton, et requiert Vexercice de son minister

tue amener les délingünnts à punition.— Peerin-Daudin, »e
juse, voyant le plaignant, sappitoie sur son sort,se frappe
dans les moins en »igne d'indignation, et lui conseille de
fuire arrêterles trois marauds ; ais 1 (nut Lrvis prises de corps,
et Perrin ne demandait pas moins de 9 piastres pour wy
peines, c'est-à-dire pour une trentaine de lignes d'écriture;
rt malheureusement Jean avalt'plus de pluies que de paste
11 se résoud poussant à craclier 80 juge 15 schelins poer me
prise de enepis esatre l'un do teux qui l'ont sonltraité, Lu
gent est reçu el empocbe comme de raison: l’ordre et €
né et remis à un buisser à quil faut encore 15 echelins par
arcèter le dellequant. Ce n'est pas tout, Perrin (witeate
dre à Jean qu'il lui faut ausst des ardrts de témoignaze, ét le

taptpn

i
pauvre malheureux debourse encore hail sebieling pour deux
subpæna. Célia (ait, la cousk est remise Àla huitaise pour 1a
preuve. La justice va rondemebl à le cay\pagnes point ils
jurés, point d'avocats, le Juge fait toul, et souvent, Diez
sait coiuime. : Quoiqu'il en suit, le Jour fixé pour instruc:
tiôd Ju procdy ext arrivé: les parties ot les témoips aitendert
avec impatience l'ouvéttare de In cour: Le Juge se morn
enfin, et vuprehdre son slèze aver Ia gravité d'un sénate
romain. 11 tbude, il crache, il ouvre enfin 4abouche,
annoncer eux parties qu'après voir examing in natute de M3;
l’affaire,etÏ avotr tnurement réfléchi, il ne peut prendre cop fF
naissance de In case.—De prisounier est cautioque de novel
vesu el paie comune tel. Jean veut reprisenter ad juge qu'il
lui avait fait prend-e et payer des ordres de témoignage quil?

   

devait lui remettre l'argent qu'il avait donné pourse les pro-
curer. Ul représonte aussi que les cautlons offertes par le pri
sontiier ne sont poiut solvables. ‘Tonte vérité n'est pas bonne
à dire ; celle-ci déplut à son honneur, qui prit fru, imposs
silence au plaignant et le menaça de l'amende, sil o<ait mur-
inurer ; ce qui n’empécha pas celui-ci de dire, mais tout Das, Fx
est st retirant: Ry
A tous les malheureux l'injustice est commune.-=dink BE

finit Micromegas,
Le second ecrit, tonjours dans l’érdre de Ja réception, à HE

rapport à fhyalrophohio. LPauteur y combnt l'écrit de Dr.
Sleighinsère duns le Spreteteur du 5 Mal. Si cet éerdi,dit-il,
n’eut été lu que par les messieurs de la faculté, unes remarques dec
seraient inutiles, parcequ®il n’est pas du nouibre de ces pro- |B
ductions qui pourraient influer beantonp sur leur opinion, ne
core muius sur leur pratique. Mais comme il est adresé au
public, et qu'il a pour but de deprécier des efforts lousbles, Bi
il peut êlre,utile de signrler quelques nues des erreurs dont BE
il fourmille, afin d'effacer les impressions dangereuses qu’il RE
peut avoir créces et laissées dans l'esprit des lecteurs qui ne À
sont pas sur leurs gardes—D'abord Mr. $. sautiont que le Bi?
chien dont il est parlé daus le Spectateur n’était pas enrage, f+
parceque, dit-il, les chiens enragés mordeht rarement, ou ne £
mordent janis lenrs mmitres, et que les circonstances de l’ace
cident démontrent qu'il ne l'était pas. Mr, S. serait cans 8

que d'urcigner la raison ou ln cause qui pourrait porter les
chious cnragée À avoir tant d'egnrds pourleurs maîtres: l'ex- §
périence de chaque Jour nous fournit des exemples du cone

tite Rivière Chambly. Caustiews ot T, H. ont <ufisemment $
prouvé l’erreur de Mr. S, À de ajet,sur lequel la plupart des D
auteurs F'accordent, en divisant l'hydrophobie en deux pée
riodes,savoir ceile de ln mélancolie, et celle de la rage propree
ment dite: duns la premiére, les chieus ont l'air triste, mate
ils ne font de mai d personne ; duns In seconde, ils sont mé- ff
chants, très «onvent furieux, et asofrément hors d'état de ET

sonnes qu'ils peuvent voir ou rencontrer.l’assons aux symp- |)
tômes de la malade dansie ler cas. Mr, S. dit qu'elle née §:
tuit pas hyrtrophobe, parerque In répugnance et l'averion PP
qu’elle éprouvait pour sa ddécoetlon, peuvent s'expliquer par
te tnal de gorge, Phystérie, In fièvre, Ac. Admirable rat-
sounemeut. Un honune à de grandes doutenrs à In tête cave
sPes pue Un coup qu'il y à recu s munis les fièvres sont aus§-
Accompagnées de mnux de têtes; dune cet homme n’a pas
regu co coup. - Avec une pareille logique, on prouverait bien
des choses 5 nai pupneavant il faudrait la faire recevoir par
le public. Fn attendant on me permettra d'ajouter plus de
foi au témoignaze d'un confrère intelligent qui n vu el soigne
avec succès, quia des conjectures ot à des rarcasines lances 8
tout hasard. Mr. S. nous défie dde prouver que ce que le D--
K....., Appelle horreur causée par la rue du thé, dans le se

cond ens, fit autre chose que le dégoût des alimens solides vus
sur la table. Un pareil défi montre plus de bardiesse quede
savoir-vivre: lorsqu'un écrivain cito un fait, et que ce fait
peut êtro prouvé phe les personnes qui Pont va, 81 n’est nl ue

peut être permis de le révoquer ca donto; or le Dr. K....
Ayant jugé convenalite de qualifier d'horrenr In sensation de
lo mnlade à la vue du (hé, à1 n'est print décont de Jui dons
ter nn autre nom, avant d’être pt de rensrignesnent cipas
bles de prouver que cet écrivain s'est trompé—Quant le
critique du liniment vointil comme application locale, Je
re:narquerat qu'en général ces applications ont très peu def:
fet ou de pouvoir «Mans la guérison «les mormires de chiens ev
ragés, l’excision prompte at complete des parties endomme

ans lequel on puisse reposer aucune confiance ralronnabk
Cependant les antenrs nnt coutume de reconnunuder les 9}
plications sthnolantes, et d'après les hon effets du Jiniment
vointil duns les morsures do vipères et autresanimaux veal conduitsen lâches, les Sardes ont agi on polirons. Bi uçs'a-

. Ce À
’

meux, on -ne voit pas pourquos 31 ne pourrais pras Être (A:  

ne pouvaient lui être d'aucune utilité, &L qu’en justiée on BE

dauto bien en peine de prouver sa promiôre assertion, ainsi RS

traire, teinoin Paccident de Mr. John Douglue de la pee J

faire aucune distinction entre leurs maitees ot les autres pere |
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2 Jans Jes morsures de;cliend, Au reste, Mr. 8, h’est
pierable d'avoir cru etleDY. K....à reposé au
ve confiance dans ceremède non plus que dans les crêpes

"ucnilles d'hnitrer.””. Loe vecoor, qui so dit un méstéein do In campagne, egrets
or, finit en disant que +l res remarques sont jugéesdignes

hepubliées, lt pourra transmotire jeAuelques pars des
servations mr un pamphlet du Dr. $. intitulé * Faluli-

té des Enfans.” ; row he, . 9 4°" ;

Viennent emulto deux écrits sur le méêing shjet, et signés

tous deus, Un Marchand. Pour ne pas: tu ber dans des ré-

“tition. noîté Allons dônner lu substapee de l'un et de - l'isu-
pe commé s'ils étuicat du inéineautour. .

CU Le commerce en grandi 8 été honoré chez les nations
ui ontbien connu leurs intérdts ; lo combuiece en détail n’a
16 mépriré que chez celles quise sont fuit une. idée fausse

$e Phonneur, Les peop es qui ont poll tous les autres opt
‘ré commerçants. Tl‘ést unñc nation qui fondo'sa gloire aur
shn industrie intéclente,et ra puissance sur son cumimerce ex-
térieur : c'et l'Angleterre. Le cunimerse y-jouit de tous les
winages qu'il érite, et les marchands mémo détailleurs
sont respects comme des hommes utiles À In sucictd, les
irs mémes, loin de mépriser le commerce, y ont des inté.
I" ts plus ou moins grands. Que dirait-on dans In métropole,
on y npprennît que dans unc dé ses colonies, on bre mé-
" uement In coinmerce et ceuX qui s'en occupent ?priser publiy

ne dans le Bas PL od
quement que J'état de marchned est vil et méprisable. À nuoi

du dit-il ses nmeliorations dopuis ls conquête,
done Le Su P-N'ent-cc pas le négouinnt uinh:

te nos produits ey qui nous donne + marehoudises en bchan-
ge, qui enteétient Mhndustrie, qu- véprod les richerses dans

le paye etle fait fleurir ? Que dirnit-on, vi.çoux qui déni-

grent les marchonds étnient chargés par état de faire rendre

justice, dr défendre Vipnogence, et de chercher dans Jour

ropre condulte de quoi re faire resplcter ? Cor cc ne son! pas

Pa professions quf honorent les homunes, munis des hommes qui

honorent les profesiiuns. Que diralt-on, si oh nppronait qu’un

avocat ôre dire dans unb cour de justice, qu’un hommne qui u

fait le commerce,“ # exerce ane profession trop vite pour me.

riter d'être admis au burreau, que ce secait souiller In dignité

du corps, et que si les avocais se mettaient sur lu pled de ro.

cevoir parmi eux des murchands, &c. on ne fepardeenit

plus alors, si l'uvoent était fils d’un gentleman eu d'un hom.

du peuple, mais senlement oil était insteuit, sil avait du

mérite, &c. comme ol cos darnières qualites n'étaient pas

en effet les plus essentitlies. Pepprends en effet que la loi

n'interdit à qui que ce wil l’enitée nu barreau, ponrve

qu'il jouisse d’une bonne téputation, qu'il alt rempli ter cun-

ditions requises et ucquis les conneïsrances nycersdirer—Un

warchaml honnéte et respectable de cette ville, qui à fait so

elericature chez un de nos plus anciens avocata.qui » eu de cet

avocat un certificat de bonne conduite, d'uagicuité, d'appli-

cation à l'étude &c. « demandé dernièrement à passer à l'exu-

men. ba majorité des avocats a'ysont oppos©s sous le prétexte

d'il avait exercé une autre profession durant sa clericature,

cl qu’il n’avait pu conséquemment la faire de bopne-foi ct
sctan f'eaprit de ta loi : les nntres ont prétenda Îp éontraire.
Cette diversité d'opinion à donné lien u des discours de part

et d'autres $ fes ans soutenant qu'on ne pouvait bin fire

deux choses à In fuis, et les autres, que l'essentiel était qu'on

füt instruit, qu'on sût tont ce qu'il fallait avoir. Je ne pré

tonds pas iléchiter lequel des deux partis avait tort où droit,

les uns eb les autres ont donné des raisons plavsibles, Je ne:

blame que de ceux du parti oppasé D lu réception du con-di-

dat, qui ont parlé de leur profession et des aatres d’une ins.

nière tout à fait indélicute, pour ne rien dire de plus; qui se

sonl opposés à l'examende M. L... . moine parce qu'il n’a-
vait pu vendre et étudier en même fems, que parce qu il a.

vait eté marchand, où buatiquier selon l'expression imepri-

“tante de l'ancienne aristocratie francaise, enfin qui ont pres

que donné à entendre que le barreau Glait comime un snne-

tunire sacré où un petit nombre seulement d'êtres jrivile-

gies étawent dignes d'être aduns. À Dieu ne plaise queje

veuille dépricier In profession de l'avocat proprement dit :

1mais celle de procureur qui y est jointe duhs ce pars, wa

rien qui puisse énorgueilhir, puisqu'elle n'exige que du tra.

vail et de la putience ; mais l'avocat, ne defend pas toujours

la vie où les biensile ses concitoyens attaqués injustement,

et s'il arrive qu'il 1s fasse, Ko) lest pas, & Dinstar de quel-

ves anciens orateurs de la (irece et de Rome, par pur amour

de la justice, ou pour acttiérir «le In renommée, c'est ton.

jours pour de l'argent, 1.a commimion de l’avacat lui per-

inet de parler Lien ou mal devant unccour de justice, mais

il est auari péfrnis AuXx juges de fairs Sncoir et imêmede faire
taire l'orateurau moment où il croit dire 1és plas betles cho-
se: ce qui ne doit ‘pasêtre pen mortifent pour desLonimes qui
x ercient » clévés. Quoiqu'il ep soit, je Inipse au public a

juger de quoi ne serait pas capable, la cucpe ‘les avocats où

des pencureurs, »i À toutes feûrsprétentions, oy aux préten-

tions de quelques uns d'euireùx qui pourraient à evénir téné-
rates par In suite, fn province avais ajouté l'incurporation
qu'ils demandaient, ” wr

Une cinquième roduction, d'une longueur assez conside.

fable, traîte‘de l’éuention. Après avoir payé au présideut

raux membres de l'association pour l'avancement de l’édu-

eto dans lu Rividre Chambiÿ, le tribat d'eloge qu'ils.me-
nil-nt à si justes titrrn,l'auteur continue : * Où reproche au

(nada un ew d'enfance et mème d’incivilisation ; on le

Late de grossice ct d'icnorant: l’otranger qui aborde sye

xs côtes, en est telleinénk prévenu, qu'il est tout surpris de
se trouver chez un peuple humain, poli et hospitalier, quui-

qu'on le tui eft toujours fait sauvage, barbare ct À peine cle

vilisé, Cependant tout Canadien que je suis, Je ne puis

D'empêcher d’avunér que mes compatriotes font Ces progrès

bien lente vers ui Atat d'amalioration, et qu’ils ne paraissent

}-¢ assez pertaude« de is necenite de se perfectivuner, Mais

d'est-ce pas user de trop de éverité que deles troîter d'une

menière aussi peu civile, quand on sait qu'ils sont pour ninei

duc forrés de rester illétrés: pnisquion teur refuse jusqu'aux

plus petits uroypns de s'iustruire ! 1. ** Les moyess de s’in:-
Vire qu’on leur refuse, vu plutôt qu’on no leur donne pos,

Jarce qu'apparemiment on ne s'y croit pus oblige, seraient

“ dans chaque paroisse des Écoles où ils pourraient apprendre
itlre, écrire et compter, ct recevoir des principes de morale

et de religion, dans leur langue maternelle ?... cons

* L'expérience prouve qu'il n'y a jms un peu le plus franc.

Hlus ouvert et plus attache sux principas de l'hanaétete : la

pratique du bien lui est pout ainsi dire naturelle, et si Po

vait quelque ‘vice honteux se gliner dine wes hubitud s, ce

ret que par le commerce et l'exemple des étrangers gui loi
devient contagieux. VI est d'evidence qu'il est très propre

aux sciences, En effet, tous ceux qui se livrent à Pétude des

Vellegelettres ne réussissenteils pas ? Ne vayonsnous pas ex

ester dans les arts libéraux plusieurs jlunes messicuts Cann-

dicus? n’en voyuns-nous pas qui s'ncquittent deleurs devoirs
frafessionnels d'une ntumioré qui fait honueur & eux-inéme:

etd leur pays? Et parmi ceux-ci, combien n'y en n-t-ilpa-

dont les tafens auraient été perdus pour lu société, el qui re-

ralent réstés confondus dans ln musee du peuples ni quel m

Accident particafier, ou la main libérale d'un parent riche,

ne ler eneit tires, pour leur procures un cours d'etude regu.

ime? Je snis que-malheureusement les habitans de lu campn-

kne ne vivent en général que du produit de lene travail, me.

ihe en économinant ; de wits quill lear est ditficife de sous.

traire qualque choge ñ l'alsnnce qu'ils n'ont pas, pour donner

u leurs enfans un avantage qu'ils ne savent pus apprécier,

lue autre catise qui nuit beaucoup à Poducationde In jeu-

vesse, of qui est bien generale même chez des gene fives,

C'esl qu'ordinairement on laboureur, un artisan, lit qu’il n°n

pro besoin d'être philosophe, et qu'il peut bien, sans savoie
Ic Intin ni les inthémntiques, conduire sx charrue et faire
nue charpente. - Mais en cela méme comblen je trouve qu'il

si ce n’est nn commerce

fi a besoin d’avoir l'esprit ouvert pour qu'on puisee lui faire

couprendre <on cereur? Sans plélosophie, il pourra ssouré

«! mont tirer un sillon dans la terre: Ia connaissance des choses

ubstraites ne lui procurer pas ane plus abondante moisrn

ce n'est pasjde savoir parler prec el Intin, et de enleuler

par l'higcbre, ‘qui l’empéchera d'être sujet aux vicisitudes

du tems, Das croit dl que sansêtre lnstruit, il pourra se

rendre respectable dans In société, et perfretionner soit lu

cultura des champs, sait touto autre chuse? Pourea-til se

rendre utile à ves semblables, Ou profiter de leur expérience,

s'il ne wait nl s'exprimer luisméme nettement, ni compren-

droles autres? U3 rat de nécessité que tout être pensait et

roisonnant ait quelques prineipes d'msteuetion pour Paider

daus l'exercice de ces facultés, qui seules le distinguent des

nutres animaux, Depuis Pétablisement de ce pays jusqu'a

cer dernières années, l’agriculture n'avait subpresque nu.

enne altération sensible, parce que par un cerpect mal enten-

du pour ta mémoire des ancêtres, on avait toujours conservé

leur manière de cultiver. L'expérience prouvait contre,

mais on ne pouvait n'amirgétir à d'autre rêglé qite In routine

antique. Do nog jones cepouilant, Cut art a subi don chnnge-

mens, s'est ninélioré, et Des gens sont plus dociles à nlimet tro

‘

tas-Cannda, il est des hommes qui disent pabti- |”

' ts © ,
eation comment. paut-an “utilité eu le ne à
d'une chose qu'endoit Samitroosouie
pouvons-nour distinguer unraisonnement spésieux que notre
nOrulige unis expose À admettre ? Défiedwous donc, Cans-lens, de vous-mêmes ...., Vous voyez tout avec une in.

différence Impardounable=-conservez votre soumiraion, mais
luotruisent-vous, car la bon ordre et l'honneur d'une nationne sont jatuals les conséquences de l'ignorauce méme accom-
pagnés de bonne foiet d'honnétete.? - ‘ som

ous avons cru devoir ofettre quelques réllé
core de celles d’un écrivain ui sige xres

dans les dernières Guzettes de Québec, arco que nous som.
mes persundés qu’elles ne sont pas fondées, au moins en to-talite. - L'auteur regretle avrc raison qu’un, édibce destiné àl’enseignementdes lettres ot dessciences uit td Coa, ortenun logis pour lex‘ ffoupes; mais Il se*trompe sdhs dputequand it pense que le cnilégo do Québeé chancelle et que ceetul de Moutréal est ming sourdement. Quant nu petit col.lige de St. Hyacintee,[auteur ** enpire que l’associationdunt If a fait mention plus haut,Jui servira de stimulunt,lidonnerade l'énergie, et édbpérerd à ex foir® une école digned'être récherchee, et qui régonden, ax \nléentions de son ga.uéreug fondateur qui w snerific d'son étalillesément et à soi
sontlen plus des trois quarts de sa fortune,” .
à, Le sixiene morceau a, aussi rapport à l’édutaticn 5. il, est
coinme suit oh art ME Chil act LV
“Me triuvant dernférément avec MelLeplaine qua jeerdsais une Pisce, eJ'entendix se‘plathdte de ba fortune,

et dire qu'il dvuit de la-péite à soutenir sa maison. Je ve
pur pas m'empêcher ie. Ini témulguer de mon côté mon
étonnement, en 141 représentant qu'ayant des fonds aus
consiJérnbles en rapport, ce qu'il diseft devait parditre un
mmysédre impossible à expliquer, à woius qu'il. g'eût des det-
trs, ce que je ne croynis.pas. El me répondit qu'en effet
n'avait que trËs peu de detles, inois qu’il n'avait pour vivre
que des revenus, n'exerçait plus aucune profession ct ne fai
«nit aucun pain qui pût lemettre en état de subvenir aux
surcroit de dépenses danslamquelles il se trouvait engagé de-
puis quelques auvecs. LU étais dans l'ethburmns en” ce sens
qu'il était obligé de mettre beaucoup plus d'économie dans
ba conduite de sa unison, et de veiller à ses nffdrcs avec nue
arsiddolté et une attention qui devenait fatigyante, et dont il
n'adrait jamais pu prévoir la nécezsité, 1 y à quelques an-
ues, Îl'entra à co sujet dans id'hs<ez, grands détails. C'etait
l’education de ses filles qui le génait, Men à trois, outre
une couple de garçons qui avnt nu collège. Conx-ci Etant
externes, ils ne contentrien ou presque rien. Car il faut le
diva ici: consideratt les excellentes etudes gne lon fait dans
nos colldges, il Pemblerdit gu'ui'lien denlever le prix à
raison des travaux suxquels les maitres s’y fivrent pour ins.
truire les écoliers, de leur constance et de leur application,
ag ait calcule tous les moyens de ditmiaver In dépense dansla
sème prapartion qu’on l'oumente uilleurs. 11° en résulte
fluri Une autyr chaiéquence particulière à ce pays; ç'est que
education des AllSa pyur les familles des vitles anssi bien que
pour les personnes de campague qui y envoient lues cnfane,
se trouve beaucoup plus dispendicuse que celle des garçons.
de reviens plus difectement à mon sjet, Me. Lapluine me
faisait obses ver queri l'on vuniait que les démoisel!*s fissent
Jes progres un peu rapides dans leurs classes, il fallait qu’elles
fussent eh prasion. Je veux le cruire. Les mntimens d*einu-
lation doivent »'y luire sentir plus vivewent, Cette raison
peul à bien des personnes nroltre decisive. Alnts H fit ie
tableau de cette dépense, de cellade l’entretient de ces de-
mokselles, du prix des tmnîtres de musique, de dessein, de
danse, Le. quiput me copraincre qu’aprës tuut ses plaintes
n'étaient en réalité que. trop fundees .. ..... . Copendant
quel sera le results] de toutes ces éntiteuses épreuves? Ses
Îles antout, Fi je suis blen informe. appris par Pusuge à

parier un peu l'Anglais dans in pegision où elles sont placées.
Quand à In partie gramimatieale de La langue, il en sera

peut-être à peinc question. Comment d'ailleurs apprendre une
langue étrangére, quand on ne sait pas même la sicnoe. ?
ln quant à celle-lé, où n'y sdogera peut-être pus fe moins da
monde. Mais elle» auront broder, dessiner des teurs, clles
pourront danser des cuntre-dauces et mnême des cotiltrns :
ear nave ne sommes pas encore rendus à valser. Enfin elles
pourrunt au molns durant l'espace de dix huit mois, après ê-
tre sorties de l'écule jourret chanter la douzaine d'airs qu'elles
nuront appris. Cette education o'auira coute gheres moins
d'un milice de Louis... . +. Qu'on dise aprés cela que
nous négligeons l'éducation, que nous nou connaissons pus in
valeur.—Ne pourrait-on ÿss qu contraire cunvenir d'uvrès
ces données que nous la phyons à très baut prix”

Un trait entre quelques autres.

“ Un de nos citoyens exprimait an jour’ en présence d’un
Etranger établi ici, les sentimens d'indigustion que lui (nisait
éprouver l'injustice avec laquelle an Canadien, dont le crime
était peut-être d'avoir du mérite, se trouvait traité, la lâche-
to des ca!bmnies par lesquelles on travaillait à le noircir.—F
donnait des explications propres à faire sentir ce que la con-
duite que l'uu tenait à son egerd avait d’udieux. . L'étranger
tui dit avec un grand sang-froid: mais que voulez-vous que
l'on pense sur le compte de cet humine, quand on vuit ses com-
pnérautes acbarnes à le perdre. Ce serait à eux à le justifier.
eut-0h supposer que le merite que vous lui attribuez, ne soit

pas tj titre & leur attachement comme à leur estime? Com-
nent peut-on le supposer exempt de reproches quand de se»
concitoyens qui peuvent être à même de le connaitre, et qui
devraient être portésd'inelination comme d'uvtérêt à lui ren.
dre justice, s’elévout contre lui ? .. Quelle leçon !

 ecm am eb

Nous afiprenans avec regret que le feu n consume dernicre-
meurt pldsieurs innisons dans les campagaes de te district.
Une belle maison neuve, en picrre à deux étages apparte-
nant à Me. J. M. BnlLaNGEK, marchand, à St. Jean Port.
July, a brûle depuis peu, La maison de M. Avu0scix Ax-
Gen, à lu l'ointe-aux-Tremules, & brûlé le 24 dece muis.
Voll le détuils de ce mnlhewr : |, | ,
Incendie—A la Point&-aux Trembles de Québec, Jeudi

le 24 du présent mois de Mai, vers une beure après-midi, le
feu prit dous l'intérieur de la Maison du sieur Aoguetin An-
ger, cultivngqur— JI n’yavait alors personne dans In saison
que deux enfans qui dortaient, el luFaqué te feu fut apperçu
par Ja mère ef ses filles gui Invaient à une certaine distance
do 8 anon, U avait déja falt tant de progrès, qu’il leur fut
impossible de rien sanver, qu'un seu! des'eulane bgë de gratre
ans, l'autre iigé de hyit mois à.peri dans les Aammos. Mal-
xré tous les secours pussibles du voisinage, les progrès du feu
ne purent être nrrèles, la tnniron uvec le ménuge, provisions
ie boucles, hnrAes, finggez, ln grange, l'établo Ke. tout fut
In proie des fluamines daus l’espace de deux heures, de sorte
que le dit sieur Auger qui etait un cultivateur aise, s'est
trouve duns un instant, reduit dans la plus grande detresse
aves une fumille cumpurée de dix personnes. >

Garette de Québee,
SeSr =

Burehu du Secrétaire Provincial,
.. … Québec, 24 Mai, 1821

Bt a plu à son Excellence le, Gouvetaeur en Chef de faire
les nominations suivantes, savoir :

l'honorable Lonis Gugy, Cliartes Thoinas, Etienhe Le
Blane, René Kiinberlet Charles Fortier, Ecuycrs, Cominis-
snireg pour le soutugement desparsqunos en démence et pour
te mitien des enfans trouvés, Sc. dans le District des T'ruis-
Rivières.
Henry Duvernet, Ecuyer, Juge de Paix pour le District

de Slonteéal,
tp

MARIPS,

A Ete. Marie, Mardi, le 22 du mois derniér, frire Messire
Lajus, curé, le Du. Bournaoës, à l'oiinable Demoiselle
M, FRaNCURNE, tous deux du même ted.
En cette ville, Jeudi, te 24, par le Révd. James Semmer-

ville, Mr. Nichoias LatramoUELLE, Emprimeur, à Dine.

Ve, Jomannau Coutenan, tous deux de cette ville,

——meeweap

ESCEE

AVIS. |

ous ceux qui doivent à la succession, de fun
Mn. Joun Wu. OsterouT, par bon, obliga.

tion, billet ou autrement, sont requis de payer le

montant de leurs dettes respectives à Messrs. John

Rawlins & James Douglass, qui sont duementau-

toris:a à les recevoir ct à en donner quittance ; et

tous ceux envers qui le dit Mr, JohnWm. Osterout

était endetté sont priés d'envoyer leurs comptes
duement authentiqués pour être ajustés et payes.

ROSE OSTEROUT, Tetrice. |
Montréal, ler Juin, 1821, 46-17

  

 tt mettre en pratique le résultat des expériences. Sons édu-|

EF, Sousaigné fai.aes, lus ajocères régitretimens
4 à sea amis et auPubili¢, pdur l'encourageiment

qu'il en a.déjà proud, ttles informe qu'il a-reçu
par les derniers vaisseaux de Londrce,yn Assor-
timent supérieur de Bijouterie ct autres erticles
dans sa profession, qui seront prêts pour leur in-
spection, Lundi, le 4 du courant.—Montres, Hor.
loges et Bijoux réparés au plud court avis.
Sr +". N. WALKER,
N. B. Matériaux de toutes sortes fournis aux

pene de la profession, aux prix les plus raisonna-
les, Ce .

Montéal, 2 Juin, 1821. ,. of,

E Soussigné informe respectueusement le Pu.
blic «in’il a reçu de Londres par le Eweretta,

un bel Assortiment de MARCHANDISES DE
MODESet autres, convenablesà là saison, con.
sistant en Bonnets de Castor, de Livourne et de
Paille, Bas, Parfums, Coutelleric et Mercerie, qui
seront vendus à bas prix pour argent. comptant, et
pourront être examinés, Lundi,.le 4 du courant.

+ KENNETH WALKER.
Juin, 1821. . 8f,
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PAR PERMISSION DES MAGISTRATE,
NOUVEAU CIRQUE.

POUR TROIS SEMAINER SEULEMENT,

MONTREAL. _ |
Mn. WEST informe très reépretuesement les Unmes

et Memieurs de cette ville que le CINQUE sera ouvert

Samedi an Soir, le 2 Juin,
avec sa céléble Troupe Equesire el ses beaux Chevanz.
La sagacité et la superbe apparence de tes Chevaux ont
êté l'admiration et l'étonnement des assemblées nom-
breuses jui lesont vus, déhs les prin‘ipales villes de I' Eu.
tope el de l'Amérique. L'Exbidilion comniencera per

UNE CAVALCADE .,

de tonte la Troupe. MAUTRE CAVALIER, Mr. W.WEST,

Grand Entrée,
Avec une Exhibition de Superbes Clievaux,

qui re terminers par ls DANSE d'un CHEVAL ANA.
SP. sur l'air de Nancy Dutoron.

EXERCICES EQUESTRES,
AM LE JEUNE MR. CARNES.

PETIT CHEVAL ADMIRABLE, .
i) n'a que fiente cinq pouces de Kauteur—il se céucherz
et s'assieta—ira chercher et apportera—passera en zau-
taut par un Carcean de 24 poucey de dia:nêtre—gantera
sur ut table—sanglers sa selle, cu mol de commande.

ment; ete, etc. ‘

Mr: ROGERS.fera vae variété de TOURS d’A-
. . DRESSE à Cheval.
TOURS DE SOUPLESSE,. .

Welch (Bouffon.) 3

. ESCARPOLETTE, (Stack Wire,)
Par Mademoiselle Duprée, qui consexvera ion êlé-

gant équilibre en se balançant.
YEAMAN,

LE CAVALIER VOLANT,

Fera ses Tours de Manège dans lesquels il est regardé
comme le premier en Eurvpe.

+» L'Eshibition se terminera par le

TAILLEUR COURU, (HUNTED,)
PAR MR. LAWSON.

 

Les portes a’onrriront à 7 heures et l'exhipition com-
mencera à 8. Loges, 24. Gal... Purlerre, ls. Sd. ,

N. B. bl-y aura Exhibition au Cirque tout les scirs,

les Dimanche exceptes, durant.leur courte résidence,

0 Ou anra des Billcts d'adivission au Cirque depuis

midi jusqu'à deux lieures, et le soir à sept heures.

*,°‘1Î ue sera pas permis de fumer dans le Cirque,

, AVERTISSEMENT. ce
I E Soussigné Cultivateur de la paroisse Saint
4 François Xavict, seigneurie de Verchère, don-

ne avia au public qu'il a UNE TERRE des plus
belles à vendre, sise et située dans le rang nomme
les Terres noires, de trente deux arpents de pro-
fondeur, sur deux arpents et demi.de largeur, bor-
née d'un côté au N. E. à la têrre du Sieur Charles

Mongeon, et du côté s. &. Sieur MicHtel Cabanac,
en profondeur à la terre de Sieur Micligl Jurrêt dit
Boauregsrd, nu petit Côteau. Surla dite terre cet
une superbe Maison de trente pieds sur vingt neuf,
aveg une jolie Laiterie, une Grange de soixante
pieds, et une Etable de cinquante pieds, tous Buti.
müni rieufs—Un furdin sprcieux bien cloturé ainsi
que la terre. ‘
Une autre TERRE; à bois, ayant près d'une

lieue en profondeur, sur laquelle ily a dix huit
arpents en culture, sisc ct située au grand Côteau
de Verchères, bornée au N. E. par les mineurs de
feu Sr. Augustin l,angevin, ct aus. E: Sr. Michel
Chagnon, et aboutissant au Canton de Chambly.—
Les wiioteurs pourront s'adresser au soussigné sur
les lieux. ol . .

FRANCOIS LANGEVIN,
ins Cultivateur.

Verchères, 29 Mai, 1821. 84-17

JOHN WRAGG & Co.
RENNENTla liberté de prévenir lours dmis

| et le public, qu'île ont considérabléricnt di.
minué.le prix de leurs CLOUX, lesquels sont pré.
sertement commé suit :
Cloux de 21bs......1s.
do 2)lbs....0s3d: do
do 8b...156d do
do 6, 8 et 10 Ibs. d porportion,

Cardes i laine 3 coton, &c. manufactinéés éôm-
me a 'ordinaire,, supéricurement.

Lis attendent aussi par les premiers vaisscauy
de Londres, leur assortiment général et étendu
comme de coutume, dé CLINCAILLERIE,
COUTEILLERIE, &e. dont ils disposeront en
gros ee en détail, aux plus bas prix, pour argent
comptant, Ou à un crédit sûr.

ontféal, 27 Avril, 1891.

 

 

le millier,

ou 6d. la lb.
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A lour Barbou,LUNDjrochaii,

Par la Troupe de PhenoménesVolents—
Messrs, Veaman, Cames, Rogers. Lawson, Stitchbury,

Bellemont, Champlain. Fhampson. Roper, Joues, and

eA nd

. Ta AN a Reg = 4 Cd endVENTES PARENCAN.
PAR.CUVILLJER & CARTIER,

A seront vendug,.,, NEE
SACS Sel’de Table decinq Middtachacan
23 Cuaisses Chocolat Fraid Le
16 Quarts d'Orge . I.
Canoe et Sucredes Indes  ~
45Douzuine Bière forte d'Hibberts
70 :Cina Vin de Ténériffe pe ore A

te, 5, Caques Noir de Day ct Martin, °°
Divers Meubles de Ménage, Chevaux,etVaitéris,
PS DE PLUS, SN
Une Caisse Bonnets de Paille de-Livouthicet

Plumes, au compte des Navigateurs, © ©

Unidli “Assortiaientde. M ;"Un*Joli ‘Assortiment de MARCHAN
NOUVELLES.- : ANDISESOBVILLIER & CAR E%

ler Juin, 1821. ARTIER,E.& C.

   

“ S-UNE Hèure,

100.
ts.

Ew

Mi

- _— -

À leur Bureau, MARDI et MERCREDI prochains,
4 a 2e + ÉUITE heure,'seru vendu,
FTN assortiment général et complet de MARCHAN-
U DISES SECHBS, importées récemment, consis-
taut eu Indiennes, Cotans rayés, Derry, Bengal, l'aile
à carreaux. T'urkcy Strêpes, Cutan blanc, Etuffe d'E-
casse, liomirazetie blanche et de couleur, Basin, Cou-
til, Baptiste blanche et de couleur, Guinguams, Toile
d'Irlande, Grosse Toile, Platille, Toile écrue, Cordes
roy, Thicket, Nankin. Moussrline, Schâles et Mou-
choirs, Suie à coudre, Ruban, Dentelle, Fil, &c. &c.

; DEPLUS,
Drap: fins ce! communs, Câsimires, Etuffe à ve:tè

de Sxenedurñ et Toilinette.
“CUVILLIER & CARTIER, E.& C.

2 Juin, 1821.

 

’

Au Café de Clamp, SAMEDIau soir. Ÿ du courant
a HUIT Heures, sera sendu, posifoement sans,
réserve.

 

UE ; ;

NE Maison et Emplacement situés dans la
Grande rue du fauxbourg de Québec, vis-a-

vis.Mr: . Joseph Terrien, propriété de Mr. Jaques
Robidou, boulanger,
La Maison e-t en trds bon état, le terrain spat

cieuz, et un Four considérable sur le derriero En
fait un ‘établissement avantageux pour une bod'an-
perie. Les tetmes du paiement seront très faciles à
l'acquéreur, auquel il sera donné un titre incon-
tes—On obtiendra de plus amplus renseignemens
en s'adressant au propriétaire sur les lieux, ou à

4 CUVILLIER & CARTIER E. & C.
2 Juin. 1821.

 

_. LIQUEURS, EPICERIES, &c.
3 la Vieille Distillerie, JEUDI, le 14 du eourant,

. _ à UNE heure, seront vendus,

>0 Toanes Rim fort de Démésera
IV “odo Melasse

100 Quarts d‘Orge .
400Caques Ciment main .. -
15 b’ipeset bariques, Vin nouveau de Cat:
6 doEau de Vie Cognac s t blogue
8 do Geniévre de Rotterdam '
S0 Quarts Cassonade

: 20 Sacs Sucre deg Indes
Et plusieurs autres articles, ..

CUŸILLIER& CARTIER. E£ C,
@ Juin, 182t.

Vente 31a Balle, et au Lot, de Marchari.
dises Nouvelles,

A leur Bureau, SAMEDI, le 23 du cians, à
DIX Heures du Matin, écront vendus à un Crédit
de ®, 3, 4 et 6 mois. :

LUS de 150 Lots et Bailots de MARCHANDISES
SECITES, nouvellement importées, formant un Assor-

timent choisi de Marchandises de Prinieuis, d’Et< et d’Au-
tomne. . . ,

Tl sere distribué des Catalogues le 9, depuis lequel jour les
efftts pourront étre examines.

 

 

CUVILLIER $ CARTIER Encanfeurs,
2 Juin, 182t, ;

+; A VENDRE, |
200 QuanTs de LARD de la preriti-

ère et seconde qualité, en très bon état,

Par JOSEPH VALLEE,
Montréal, Fauxbourg St. Laurent]

17 Mai, 1821. 15xf
- 

Café de Leinster.
Mi. AMABLE St. PAIR;

neni la liberté d'informer ses amis et la public
P en général qu'il à ouvert devuis ditelques
jours 3 la grande maison de pierre qu'il occupe,
dans la grande Rue (St. Etienne) dans le centre
du beau village de L'Assomption, uñi HOTEL,
pour la réception de niessieurs les Voyageurs, êt
séus la dénomination deCAFE’ pg Leixstar, od
rien ne sera égargné pour satisfaite ceux qui vou-
dront bien encourager ce noûtel établissement +
Mr. St. Pair aura le soin de sc procurer les met
les plus salutaires, et les œeilleures liqueurs qui“
lui s ra possible de trouver, et l’un pourra comptér
sur la ponctualité des domestiques qui seront très
attentifs—Messicurs les marchands de Montréal et
autres qui ont des affaires en ce village, sont assuré
Je trouver à cet Hôtel les plus grands avantages,
des appartements vastes et commodes, des Ecu-
ries spncicuses, enfin tout cequi peut être utile et
agréable à un voyageur:
SLAstomption, 30 Mai, 1821. 17

{ NE personne de bonnes mœurs qui entend la
tenue des Livres en partie double, et qui a un

bou stile mercantile en Francais, désiverait trouver
une place dans quelque Maison de commerce, soit
en ville où à la campagne. S‘adresser à cette Im-
primerte. . _ :
Le 28 Mars, 1921. 8-18

EUX belles MAISONS, Jardins et dépen
däncée; situés à la Rivière Saint Pierre près

de cette ville; appartenant à la succession de feu
Samuel Liberal Dumas Ecr. Pour informations,
s'adrester au doussigné; en son étude, rue Saint

B. DOUCET, N, P.acques. . ;

Montréal; le G Avril 188k

 

« 
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CeGhangementde. Demeure. :
TE public estrospectucusement i Korat, ue-le

4:'s0ussigné a transporté: sa: boutique. comme
Marchand Tailleur, au No.48, rue St, Raul, | coin
Ve'larue St. Joseph, odil3¢ propose d'avoir à n tout
tems un assôrtiment ;
‘D'HABITS TOUT FAITS, ;

de toutes sortes ‘et qualité, pour la commodité des
messieurs en voyage. .

1! misitJa présente occasion pourfuire sessincè-
res remercimens et témoigner sa reconnaissance
aux messieurs qui l'ont déja honoré de leurs ordres.
Le soussigné assure ces messieurs et le public en
gétèral qu'il ñ'à épagné ni soin ni depense pour se
procurer des manufactures d'Angleterre les Draps
les meilleurs et les plus à la.mode qui s’y font, et
attend un assortiment-régulier par les premiers
vaisseaux qui arriveront àQuébec. |

Avec ces avantages, il espère et sollicite ardem-
ment, la continuation de leur faveur. CL
Ca FRANCIS METZLER.
Montréal, Ter Mai, 1821. 13-xf.

AVIS.
ES Dames de Montreal et de ses environs sont
trés-respectueusement informées que MADANE

METZLER = transporte sa boutique de Modes au
No. 48, rue St. Paul, coin de la rue St. Joseph, où
les ordres qui lui seront donnés pour Hamers et
Marcnaxpises de Mours, seront executés ponc-
tucllement.

Madame Metzler ayant obtenu cette belle situa.
tion, se propose de tenir ses appartemens constam-
ment approvisionnés d‘Errrrs et d'Hasirs à la
dernière mode. Scs-ordres ayant été donnrs de
bonne heure, clle a Lieu d‘espérer que ses marchan-
dises arriveront ici par les premiers vaisseaux ; et
alors ses nouveaux appartemens seront assortis des
effets dudernier gout dans le commerce de Modiste,
pour l‘inspection du public.

Les sentimens de reconnaissance de Mad, Metz-
ler envers les Dames qui ont déja favorisé sus efforts.
et l‘encouragement flatteur qu‘ell- a éprousé en
tout tems de fa part du public en géiéral, la portent
à espérer que son pr sent élablissement sera honor.
de la continuation de leur faveur.

Montréal, ler Mai, 1821.

—

+

 

 

Emplacement d Vendre.
7 >.

T E soussigné offre en vente un Emplacementfor-
mant trois quarts d‘arpent en superficie, situé

au bas de la Rivière Chaleaugav, vis-à-vis l'em-
bouchurte d'une certaine rivière venant de la Maison
Scigneuriale des Dames de HHopital Grnéral; le
dit Emplacement étant borné par devantpar la dite
riviere de Chuteaugay, par derrière ¢t d'un cte
par Mr. Urbain Nfoquin, et d'autre côté par Mr.
Pierre Reid. La situation avantageuse de ce ter
rain le rend bien digne de l'attention des spécula-
teurs, étant un lieu tis propre au commerce et
l‘endroit ou s‘arrétent tous les cajeux, bateaux et
autres voiteres d‘eau ; l‘on pourrait aussi y con-
etruire un quayqui serait d‘un grand avantage pour
le débarquement des passagers du Steamboat.

Pour les conditions, s‘adresser à Mr. PIERRE
Morreau, au Fauxbourg Ste. Anne.

PIERRE HEROUX.
Le 8 Juillet, 1820. xf

AVIS.
OUSceux qui sont endettés envers la succes-
sion de feu Mr. JOHN SEYBOLD, par

bon, obligation, billet, ou autrement, sont requis de
payer le montant de leurs dettes respectives, à MR.
BENJAMIN HALL, qui est duement autorisé à
les recevoir, et. à eo donner quittance, ct tuus ceux
envers qui feu Ma. Josuix SEyaor.p était endetté,
sont priés d'envoyer leurs comptes duenient attes
tés pour liquidation cl paiement.

 

GEORGE SMITH,
FREDERICK sevnorD.f Estatous

© BENJAMIN HALL.
Montréal, $ Janvier, 1821 48xf
 

AVERTISSEMENT.

VIS èst par le présent danné aux Créanciers
dufeu FREDERICK STEM, que leurs de-

mande seront immédiatement payées en s'adressant
a N. B. DOUCET, Notaire 2 Montréal, Rue Saint
Jacques, et ses Débiteurs sont informts que faute
de paiement. les demandes que la succession a con-
treeux seront immédiatement mises entre les mains
d'un Avocat, pour en faire le recouvement.

JOHN PICKEL, Père,
Exécuteur Testamentaire. et Tuleur des
Enfans Mineurs defeu Frédérick Stem.

Montreal, le 11 Décembre. 1520. 45xf

A LOUER,
Pt Possession donné immédiatement.

NE MAISON de Pierre à la Puinte à Callières, ci-
devant occupée par Wmornin, comme taverne.

13

 

1

Une autre MAISON de Picree, prés de la précédente, a-
vec une BOUTIQUE de Forgerun et une REDLISE y ot-
teuant. Pour les conditions, s’adresser à

M. C. CUVILLIER & Co.
_8 Pétrier, 1321,
 

AVIS.
ES Soussignés, Exécuteurs Testamentaires de
feu ADAM A. GORDON, en son vivant de

ta ville de Montréal, marchand, requierrent par le
présent tous ceux qui ont des comptes contre les
biens et succezsion du dit À dam A. Gordon, de le»
présenter sans delai pour ajustement et liquidation,
et ceux qui doivent à la dite succession, de payer
le montant de leurs dettes respectives à.KExNETII
Dowik, un des soussignés

JOHN PORTEOUS,
KENNETH DOWIE.

6m

UE personne de bonnes mœurs qui entend la
87 tenue des Livres en partie double, et qui a un
bon stile mercantile en Français désirerait trouver
yne place dans quelque Maisun de commerce, soit
en ville ou à la campagne. S‘adrçsser à cette Im.
primerie.
Le28 Mara, 1821.

co toa A LOUER... |
EUX belles MAISONS, Jardins, et: dépen.
dances, situés à la.llivière Saint Pierre ;prèd

de cette ville, appartenant à la succession de feu
SamuelLiberal Dumas Ecr. Pour, informations;
s'adresser au soussigné, #n son étode, rue Sainé
Jacques. Na B. DOUCET,.:N. P. !

Montréal, le 6 Avril 1821,

20 Janvier, 1821.
 

8-13

BG itpl
co DlbaameibDassen’,
a rade they TRS :SAMBDI, 1e 1$e, Pévrier, 1810, .ORDONNE*L'Quelle régle établfe® le trok Février,
SU Mil- huit cent dix, Éoucernantles notices pour les

réquêtes pour des:Bills privés, voit impriniée une
“fois par mois dans les. papiers publies de cebto Pro-

+ Prime, pendaut trois annces, es
Alteaté, Wu, LINDSAY,

, Groffr. Aublue.

CITAMBRE D'ASSEMBLE*E.
SAMEDI, Je. Fevrier, 1810.

RLAvaprés lé fin. do- 1aprésenteSesion,
avant qu'il suit provente 3 cette Chambre aucune

Pétition pour obtenir permission duntroduite un
Bill prisé pour ériger un dontvou des outs, pour
Tegler quelque Cyminaue, pour ouvrir, quelque
Chemin de: Bavriece, oùpout accarder a quelqu:iu-
dividi on i des individia guelqie droit ou privilege
exclusif quelconque. on. pour altbres ou refouvel-
lor qnelque Acté du l’arlemettt Provincial ponr-ue
vemblubles objets, il sera dobing notice de telie ap-
plication quran se proposerade faire, dans lu Gazetie
de Quabec, el daus tu des papiers publica du Dis-
<ricl sil à enu et par une ullebe posée à a porte
des Eglises des Parvisses qui peurront vire inlères-
zées à :clle application. on à l'endroit le plus publie,
sil wy ae point d'Eglise, perdant deux invis, au
toits, avout que telte pétifion 2oit présentre.

Attesté, ,#. Wu. LINDSAY,
- ’ + Greflr. Anblée

LesYmprimenrs de PepiersNouvelle en vette Pro-
vince sont prics d'inevrer les itésolutions ci-deseus, eu
la mauière ordouvre par la prewiére. Leurs comptes
seront payes a Ia fin de l'année, en par eux s'adressant
au Bureau du Grcitier de la Chambre d‘Assewmblée,

 

IIOUSE OF ASSEMBLY.
SATURDAY, 13th February. 1819.

ORDERED,~—That the Rule established by this House
ou the third day of February one thousand eight
lundred and ten, concertring the notires for Peti-
tions for private Bilix, be printed suce monthly in
the public newspapersol this Province, during three
years.

Attest Was. LINDSAY,
Cirk. Assbly.

 

HOUSE OF ASSENDLY.
SATURDAY, 3d. February, 1810,

ESOUVED.—Tlut after the close of the present
Session. befvre any Petition 1s preseuted to this
Houee fur leave to bring au à private Bill, whether
for the erection of a Bridge, for the regulation of a
Common. for the naxitg of suy Turpike Roaa.
for granting to any individual, or individuals, suy
exclusive wright or privilege whatever, or fur
the aflgration or renewing of any Actof the Pro.
vincial Parliament for the like purpose: notice of
such application shall be given in de Quebec Gu-
zelte. aud 1u one of the nrws.papers of the c:s-
tei, if any is published therein. and slav byà no-
tice affixed on the Church Doors of the Parizhes
that auch application may affect : or in lhe most
prblie place. where there ia no Ch::reb, dursnz two
Luouths, at least, before such Petition is presented.

Attest Wat, LINDSAY,
Cirk. Assbly.

Tle Printers of the Newz-papers in this Province are
requested to insert the above Resolutions in the manner
ditected by the furegoing. “Their accounts will de paid
al the end of each year at the Cierk’s Office, House vf
Assemlly.

i

 

CHAMBRE D'ASSEMBLE’R.
LUNDI. ie 22 Mars, 1810,

ESOLU,—Qu'’apres ln presente Session avant qu’il
soit presenté à cetle Chambre aucune Petition

pour obtenir permission d'introduire un Bill privé
pour rriger wn Pout de fl’éage, Ju Persontic ou les
l’ersonties qui ee proposezont de petitionner pourtel
Bill en donnant Ia Notice ordoiuee par a Regle du
3e. Février 15L0, doun-raausei eu même teims et de
la merue matière an Avis notifiant les taux qu’elles
se propuzeront de demander, l'éteuone du privilege.
l‘élevation des Arches, l'espace entre tes Bulées où

Piliers, pour le passage des Cagewx, Cages et Bâti
mens, el mentionnant si elles ge proposent de bâtir
un Pont Levis ou vou el tea dithensions de tel Pond
Levis.

ORBLONSE,—Que Ia dite Régle sait imprimée et pu.

bliée en méme toma at do la meme manière que
la Régle Cu Trois Fevrier, 1810.

À tteaté Wa. LINDSAY,
Grellr. Asaluée,

,

HOUSE OF ASSEMBLY.
MONDAY. 224. March. 1819.

ESOLVED.—That after (lie present Sewsion, be.
fore suy petition praying leave to bring in a Pri-

vate Bill for the erection of a 'I'oll Bridge 1s pre.
renied to this House, the pessen or persons purpos-
iug to petition for such Bill, aball upon giving the
Notice prescribed bythe Rule of the 3d. day of Fe-
bruary. 1810, also at the same titne and in the same
manner. give « Notice ataling the rater which they
inteud to ask. the extent of the privilege, the height
of the Aichx the interval between the abutments
of piers for the passage of rafts and vessels, aud
tarntioning whether they purpose to erect a Draw.
Bridge or vot, and 1be dimeusions of such Draw-
Bridge.

ORDERED—That tbe said Role be printed and publisb-
ed at the came time and in the same manner ss the
Rule of (be 3d, February, 1810,

Altest, WM. LINDSAY,
Clrk Assbiy,

 

 

AU PUBLIC.
Clee MANUEL, Arpentenr Juré, prend

la liberté d'informer ses Amis et le public en
genéral qu'il demeure maintenant dans sa Maison,
Rue St. Denis, Fauxbourg St. Louis, où il recevru
avec reconnaisance, tous les Ordres qui lui seront
donnés, concernant l'Arpentage. Il entreprendre
toute Division, Mesurage et Nivellement d‘aucune
grandeur de terrrain, le lever ou copie de plan &c.
&c.

Dans la guerre de 1804 et 1805, en Allemogne,
il fut constament employé conne Ingénieur de cam-
pagne, et a, duns cette guerre, acquis une parfaite
connaissance dansl'art de Fasciner, Ponter, Cons-
truction des mines, et du Nivellement, &c.
Le 29 Avril, 1820. tf.

AVIS.
E Soussigne avant Été duement autorisé àa ir de

4 la part des Enfans mineurs de feuWILLIAM
RALSTON, de Montréal, Cultivateur,. requiert toute-
personnes ayant deg demandescontre Ja succession du
dit Wirgpap-Rarston, de, Jes présenter duemept an-
thentinuéepy pour être examinées, et toutes celles qui
sont endellizes envers Ia dite succession de payer san
élaj,auComptoir de HART LOGAN & Co. rue du

{1, Sacremént. 2 cute, |
‘ JAMES LOGAN. |

  Montréal, 26 Nov. 1820. af— 4

| Soir ou Jeupis Matix, selon que ls marée sere

; Say gh. te Te

«A Vendre par les Soussignés. . -

260Quants,of de'belle Cassonade, *

70 Pipes de Vin d‘Espagne. VL
10 ditto ditto de Port d'une qualité supérieure.
10 Demi Burriques de Ténériffe, L. P.
20 ditto ditto digto, en boutcilles.
30 Tannes de tum de la Grenade.
5 ditto ditto for de la Jamaique.
5 Pièces,
10 Barriques ere
100 Cuisses de Saÿon d'Angleterre.
10 Darriques de Sel en paniers.
30 Paniersde. Cruches de Pierre assorties.
20 Barriques Verecrie assortie,
Vitres de 7$ x S8...84 x DJ,TO x 12. |
30 Tonnçaux,de Fer en barresd‘Angletorre.
1200 Pièce,Vaisseaux . Creux do Fur do fonte,

: uk PLUS. |!

de Compte, Papicr, Plumes, &c,. Un asxoriiment,
général'dé“Marétiandises i Toile et Coton.

vs BRIDGE & PENN.
Mantréal, 29 Décembre, 1820. - 4Gxf

waym20

ECEMMENT publié et à vendre à cette Im-
primerie, No. 29, Rue St. Paul, chez Cuti-

ninghum, No. S$, même rue, et_éherz Nickless &
McDonell, No. 98, Rue Notre-Dame,

LibreetAbrégée
LECONS DE CHIMIE,.

Données parlechevalier Humphrey Davy,
u la Société d’ Agriculture de Londres.

a

—

Dédite aux Sociétés d'Agriculture du Bas Canada,
per A. G. DOUGLAS, Capitaine à demi-paie.

Apres lo plaisir que nous n procuré la lecture de
l'ouvrage ci-dessus, et l'instruction que nous y a-
vous puis‘e, nous croirions manquer à notre devoir
du Journaliste ct à la justice dûe à l'auteur, si nous
ne disions pas au moins ce qu'il nous a semblé, sa-
voir un présent digue de la reconnaissance des A-
GRECULTEURs et de la jeunesse studicuse, pour qui
| est principalement destiné.

 

 

LE TELEGRAPH.

 

A Chasnbre du Steam-boat te Teneo. pu ayant
été aggrandie, et d’autres amcliorations y ayant

Été faites, ce vaisscan offre présentement sux pas.
tagers autant de commodités et d'agrément que pas
un de ceux qui naviguentsur le Fleuve. Les jours
de départ seront de Montréal les LuNpis à Neur
heures du matin, et de Québec les Mencnepis

fovorable. Il arrêtera u Se. Sulpice, à Berthier, aux
Trois. Rivière et à Batiscan. Pour le fret cu te

ssûge, s'adresser au Muître à bord, à MEsstEURSS
HENSHAW & HOLT, a Québec, ou Ma. JOHN
PORTEOUS a Montréal,

15:7Montréal, 5 Mai, 1891,

A Vendre ou à Louer,
Lt à en prendre possession immédiatemen*.

NE TERRE d'une étendue extraordinaire,
U dont la plus grande partie est défrichée et
labourable ; sur lequelle il ya une Maison en
pierre, une Grange, une Ecurie, une Etuble en
bois, ct autres dépendances spacieuses et comma-
des: le sol convenable à toutes sortes de grains
et plantes qui peuvent croître et pousser en ce
climat.—Cette "Ferre est d'uilleurs très avanta-
geuzement situle pour quelques commerces que ce
soit ; elle n‘est qu'a cette petite distance, de acpt
lieues, et presque au confluent d'une Rivitre na
vigable jusqu's lu ville de Montréal,

Il sera accordé dus termes faciles pour le paye-
ment du prix d'achat, à qui désirera l'acquérir,
une somme bien modique seulement, sera exigée
comptant.

l’our les particularités s'adresser au soussigné
3 Laprairie.

R. F. DANDURAND.
Le 22 Sept. 1820, '

A LOUER,

Pour une ou plusieurs années, et possession donnée

immédiatement,

NE MAISON commode avec tables, &c.
convenable pour deux familles, rue St. Con.

stant, et la moitié d’une autre Maison, rue Vitré,
au Fauxhourg St. Laurent. Aussi, Deux bANCS
dansl'Eglise Protestante Episcopule.—Deplus, et
possession donnée le premier de Mai-—TROIS
MAISON, rue Vitré, et un ditto rue Sangninet,
au Fauxbourg St. Laurent, par

BENJAMIN HALL, TuTeur.
Montréal, vue St. Laurent, M

3 Mars, 1821. +

AVIS.

OUS ceux qui ont des comptes contre les
Biens de JOSEPH JUDSON, absent de la

Province. sont requis de tes preseuter duement au-
thentiqués ; et ceux qui sont endettes envers le dit
J. Jubson, de payer immédiatement au soussigné.
qui est seul autorisé à recevoir le paiement et à
donner quittance, ayant été duement nommé Cura
teur au dit Josern Jupson.

H. GRIFFIN, N. P.
Montréal, 5 Janvier, 1821. 48nf,

A LOUER,
Et Possession donnée immédiatement,

 

  

NE Maison de Pierre à deux étages, couverte
en fer-blanc, ct à l'épreuve du feu, dans le

Grande Rue du fauxbourg St. Laurent, Ne. 26,
appartenant à Mr. Cherrier, dernièrement occuper
par Me. Wilcocke, uvec bâtimens extérieurs, ota
bles, glocière, jurdin, &c.  S'ndressei à .

: PIERRE Ga MELLIN,
Notnire Public, rue Viger.

} d'Eau de Vie de Cognac supérieur.

Quatre Malles de Pnpéterie,- consistant en Livres|.

3, . * “hap: =

ee Lo AVIS. ;
VENOUTES.Porsonnesendettées envers, o| des demandes contre, lu sucopgyi
ÉTIBNNEGuy, Ecutér, en soû vivant arpent
Montréal, sont pricesde payer sans délai co ode
doivent, ct présenter leurs comptes en bonnef elles
au soussigne Exécutour de son ‘l'éstament dedernières volontés. = : © bey

;_ ‘OLIVIER BERT}
Moñtréal, 2 Mars, 1821. ATHELET,

Cloux à Éattes et:à BardeauxLE Soussigné remercieles personnes qui ont bi
a4 voulululaccordor ler pratique; of prévicaitépublic qu'il aura constamment un assortime ob leCLOUX à LATTES et à BARDEAUX"!àbas prik. ANTOINE PELTIEL®
Cl Mox'rnreaL,
(Vieux Mar¢hé,) 5 Mai, 1821. By
su

_

BIBLIOTHEQUE CANADIENNE —
N°ve praint'avec raison de trouverà ; i

0 de ces étublissemens oi multipliées einethor Pa
leurs, prupres à faciliter les moyens de w'iuetroire Ul,
couei ponvent se sentir destalens et des disposipotir l’études Je parle surtout des bilio yaupe Polièques ours
€ | faut convenir aussi qu’il fant du tempstaxions qui ne ae rencontrent pas toufoursmdnter un établissement de cette embo
havards peut-être autant que des vues aystématiqu :avec Îe secours déquelques amis mis le propriétaie ouvelte Bibliothèque eh état d'ouvrir aûxCitoyeisdesj0cal un cabinet de lecture et de circuleg des livres daydesquels leurs familles peuveut trouver unesource dauwens ct d'instruction cgnlement nutilen et Agréable,Le cabinet contient deux imille et quelques cents v
lames wor ln Religion la Morule, l'Histoire, ln Ph ie
auphie, la Politique. te (Gonvernement, PHistorre veturelle, l'Agriculture, les Arts et Métiers, les ony, .des meilleurs écrivains, l’hilosophes. Poëtes, Oratenr,Littérateurs te, Enfin on y trouvers la plupert des hepers Lutin du Pays et quelques Feuilles élrangètes:exCartes, Atlas de Géographie avec des Di .relatifs à cette science et autres, Peer
À compler du prémier de Mai prochain. le

de £1 5s pour les Abonnés à l'année; tant pourenque pour l'usage du Calinet qui routinners à être outetà la Muison No. I, Rue St. Vincent, les Lundi, deiet Samedi depuis 10 beures du matin jusqu'à 4 de d'epesmidis ct on en pourra voir les regles qui sont
waive du bibliothécaire, gles qui sont entre a

Siles vues de ceux qui s'intéressentà la prospérité àcet Établissement sont secondées, on peut s'assurer x
l'un nie négligers pas les occasions de continuer à trav.
Jer à le reudre de plus eu plus propre à porter des frais
d'uulité publique.

Montréal, 26 Avril 1821,
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ON A BESOIN pe GRAINE peLIN.
I ES Soussignés payeront le plus haut prix de
LA Marché pour de la GRAINE pe LIN,

No.72, Rue St. Paul, où ils ont à vendre leur Ae
sortunent ordingire de Peiatures, Huile, Fert;
Sc. §e. &e.

R. & H. CORSE
25 Septembre, 1819. td

AVERTISSEMENT.
LE Soussigné prend la liberté de prévenir Mes.

sicurs les Notaires et le public en général
qu'it a laissé la profession d'Audergiste, etse pro
pose actuellement de continuer comme ci-devant 3
profession de CnrEUA PUBLIC et de faire tout Ez
can ou Vente auxquels on voudra bien T'employe
I sc latte de pouvoir remplir cotte charge en
gue Angiaise et Française, et de mériter pars if
ponctualité ct son attention la faveur e: l’encoun À;
gement du public en général.

Ls. PROVENDIE),
Montréal, 7 Mai, 1821. —|4—

A Lower ct prendre possession le premi
i proc’ ain. ;

ETTE belle «t grande MAISON en pierre afk
deux étages, située au dessus du village du# >

Sault St. Louis, avec des dépandances considéra.fis
bles, Moulin à Vent, Bluteaux, Ecurie pour logerft:
neuf chevaux et autres bâtimens. L'endroit est uns)
des mollcurs qu'il y ait dans la province. Pour plush
ample information s'adresser au 5

MAJOR DELORIMIER, Propriétaire. #2
17 Mars, 1821. Gaf

To LETand possession given thefirst ofMAY nest. ?
TAT large and elegant STONE HOUSER:

two stories high, situated above the village
ofthe Sault St. Lous, with extensive dependencies,

[7

3
a Wind. Mill, Bolters, Stables large cnough for nine
horses, and others buildings, The place is one of 6}
the most advantageous in the province.
ther particulars enquire of

Mason DELORIMIER, Proprictor.
17th March, 1821. Gxf

PERDU. ;
JR CACHET antique empreint d'une figure[£f

de Cupidon tenunt un demi cœur avec le mot-j!;
to : ““ Je n'en veux point.” Quiconque remettra le[®
dit Cuchct a cette Imprimerie scra bien récompensé.
La valeur intrinséeque en est pas bien considéra- Rt

ble, wais il était depuis longtems en la possession.
de c lui qui l'a perdu, et avait été reçu en présenté:
d'une per-onne qui est sur le point de laisser ce
pays, peut-être pour toujours.

Montréal, 28 Avril, 1821.

For lure#

 

 

E Soussigné prévient respecteusement ses af
mis et le public, qu'il a commencé le com:

merce au N 2 126 rue St. Paul, et recevra px
les premiers vaisseaux de Londres, un bel assorti
ment de Montres, Horloges, Bijouterie, et autre
articles dans cette branche, de la premiere qualité
H espère que par une connaissance parfaite de H
profession, il méritera une part à la faveur publi
que.

N. WALKER.
1f—14.Montréal, 12 Mai, 1821.

RECEMMENT PUBLIE’ ‘
, Pe à Vendre MAINTENANT à cette Fm rimerier
. Har abrégé de L'ANCIEN TES-

NW TAMENT, avec colle de la VIE RE No
S. JESUS-CHIRIST, où sont contenues ses print
cipales nctions. Nouvelle éditian.

Moutréal, 28 Avril, 1821.

A LOUER, ,Ç
FYEUX MAISONS, situées Rue Bleury, 8

.# fuuxbourg St Laurent.—Bour les conditions

pm
v  Montréal, 24 Fevrie, 1821. Sxl

s'adresser À cotte Jimprimerie,
Montréal, 28 Avril, 1821, x18  


